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CSW Québec H w 

NOTE 

DESTMATAIRES : Monsieur Gilles Brunet, chef de service 
Monsieur Gilles Lefebvre, chargé de projet 
Direction des évaluations environnementales 

DATE : 

OBJET 

Le 6 novembre 2003 

Projet de mise en valeur du littoral du 
Champlain à Québec 
V/Réf. : 3211-02-206 
N/Réf. : 4121-03-02-0000 

La présente fait suite à votre note du 29 octobre 2003 concernant l’étude 
d’impact mentionnée plus haut. 

En vertu de l’article 919 du Code civil du Québec, la limite de propriété des 
cours d’eau navigables et flottables dans notre province est réputée être du domaine de 
l’État, jusqu’à la ligne des hautes eaux ordinaires, sous l’autorité du ministre de 
l’Environnement, et ce, pour l’application de la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c. R-13) et de son Règlement sur le domaine hydrique de l’État. 

Nous n’avons pas de commentaires supplémentaires à la note du 21 août 2002 au 
rapport sur la recevabilité et la qualité de l’étude d’impact. 

CWml 

P. 1. 

C.C. M. Jean François Cyr 

laude Huron 
Responsable des droits de propriété 

SeNice de La gestan du domaine hydrique de l'hi 
tdim MarieGuyart T6iephone:(418)5213818, p l e 4 1 5 4  
675, bul. ReneLevesque Est boite 16 
Aile Louis-Alexandre-Taschereau lntemst hWlh.menv.gwv.qcca 
QW (ûdtec) GlR 5 W  

T 6 b p i a i r :  (418)643-1051 

CwM: daude.humn@env.gouv.qc.ca 
- & - l I i i I m 1  
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Fiisoeries and Oceans 

Garde Cdüère Coast Guard 
Région du a u è k  Qubbec Regmn 
Programmes maliomes Marine Prcgram 
Proieciion eaux navigables 

REÇU LE 

2003 -11- 1 4. Navigable Walen Pmt&n Prcgram 

Le 13 novembre 2003 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère de l’Environnement Québec 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6è étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Notre réf./Our ref. 
8200-03-4282 

Objet: Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - 
Côte de L’Église 

Monsieur, 

La présente se réfère à votre demande en date du 29 octobre 2003 relative au sujet en rubrique. 

L’analyse de l’information transmise nous a permis de déterminer que le projet susmentionné 
n’est pas assujetti à une autorisation formelle en verni de la Loi sur la protection des eaux 
navigables. compte tenu que les travaux proposés n’ont pas d’incidence significative sur la 
navigation. 

Conséquemment, aucune autorisation en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables 
n’est requise de notre ministère pour votre projet situé à l’emplacement susmentionné. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

%+? Richar ones 

Agent 

RJilp 

C.C. : Daniel Hardy - Gestion de l’habitat du poisson 

Canad’a 
101 bx Cnamp.ain (3’ etage) Ouebec OC Gli< 7Y7 

Tel: (418) 6496950 Fax: (418) 648-7640 Iniernet: pnesn@olc-rnpo.gc.ca 



Minis tère  

LBEa 
des Transports 

Québec E ~ L B  
D i d o n  de Puebef 

Charlesbourg, le 24 novembre 2003 
.3 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère de i’Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice MarieGuyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Ministère de l’Environnement -1 

OBJET : Promenade Samuel-De Champlain 
Étude d’impact sur l’environnement - Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - 
côte de l’Église 
N/Réf. : GCO 20031 103-3 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du rapport final de juillet 2003 de l’étude d’impact concer- 
nant le projet susmentionné. 

Tel que demandé dans votre lettre du 29 octobre dernier, vous trouverez en annexe nos 
commentaires concernant des éléments qui devraient être traités (aspect quantitatif et 
qualitatif) de façon plus substantielle. Également, des éléments qui devraient être rectifiés 
y sont inclus. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs 

- 

Le chef du Service des inventaires et du plan, 

C ~ A U D E  ,~fl s VENS, ing. 

CS/DV/lb 

p.j. 
C.C. M. Luc Bergeron, directeur, Direction de Québec, MTQ 

M. Serge Filion, directeur, Aménagement et Architecture, CCNQ 
M. Jean-Paul Gervais, chef, Service des projets, MTQ 

475, bo*”Nd de rmiurn 
Chaderbaurg (PuéW GIH 7H9 
1Mphone: (41üI MI-1911 
I W p i e u r :  (418) 646-WO3 
yIww.mlq.gow.qc.~ 



i 

Ministère 

esim des Transports 

Québec 

Promenade Samuel-De Champlain 
Étude d’impact sur l’environnement 

Volet 1- Secteur pont Pierre-Laporte - côte de l’Église 
Rapport final de juillet 2003 du groupe-conseil Genivar 

Questions - Commentaires 

ANNEXE 

Commentaires aénéraux 

De façon globale, ce rapport d’étude d’impact couvre bien l’ensemble des champs d‘expertises. 

Pour l’analyse du paysage (article 2.1, zones d’étude), la zone d’influence du projet devrait 
déborder de la zone d’étude définie pour cette étude d‘impact. Habituellement, la zone 
d’influence pour l’analyse visuelle d’un projet routier est conforme aux limites du bassin visuel. 
Cette zone d’influence, plus grande que la zone d‘étude, permet d’évaluer la perception des 
observateurs fixes ou mobiles localisés à l’extérieur de la zone d’étude. 

Afin d’obtenir une analyse qui reflète la problématique de ce projet, la zone d’influence devrait 
englober, d’une part, l‘estuaire du Saint-Laurent incluant la Rive-Sud, d’autre part, les ponts de 
Québec et Pierre-Laporte et, enfin, la Pointe-à-Puiseau. D’ailleurs, l’église Saint-Michel, 
localisée au sommet de cette pointe, devrait être identifiée comme point de repère important 
pour les usagers du boulevard Champlain en direction est. 

Les mesures d‘atténuation (chapitre 7.2) devraient être étudiées après le chapitre traitant des 
composantes analysées. Comment le consultant peut-il énoncer les différentes mesures 
d’atténuation courantes et particulières de ce projet avant d‘avoir analysé le projet et évalué les 
impacts sur le milieu (naturel, humain, climatsonore et paysage) ? Cette façon de procéder 
n’est pas conforme à la méthode présentée au chapitre 6.1 du rapport. 

Concernant le volet sonore, la présentation de l’analyse est assez déroutante, du fait que l’on 
présente la mesure d‘atténuation (P5 en page 69) avant d‘en avoir présenté les résultats de la 
méthodologie retenue et d’inventaire (annexe 7), de définition du climat actuel (page 94) et des 
impacts appréhendés (page 98 et annexe 7). 

Commentaires spécifiaues 

Page ix, avant-propos, ler paragraphe : Le MTQ est favorable au projet mais ne commandait 
pas de redessiner le corridor du boulevard (si on entend par ces mots déplacer les voies 
de circulation). 

~ 
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Page 4, section 1.3 : 

- Pour le concept proposé, le rapport devrait s’en tenir uniquement au secteur pont 
Pierre-Laporte - côte de l’Église, donc ne pas mentionner que des carrefours 
giratoires seraient aménagés aux intersections du boulevard Champlain avec la côte 
de l’Église et la côte Gilmour. 

- Dernière phrase : Ajouter c( incluant accotement, stationnement et terre-plein D après 
les mots N leur largeur ... D 

Page 7, 4e paragraphe : On mentionne que des modifications aux règlements d’urbanisme 
seront requises pour les stations Sillery, du Foulon et de la Garde. La Ville de Québec a- 
t-elle statué en cette matière ? Les résidants sont-ils d’accord ? 

Page 9, lw paragraphe, 1” phrase : Dans cette phrase, il est mentionné que le premier volet est 
considéré comme le réaménagement d’une infrastructure routière. Pourquoi faut-il 
réaménager cette route puisqu’elle est sécuritaire et la circulation y est fluide ? (p. 35 du 
présent rapport). Également, au point 4.2 de la page 35, il est écrit que a ce projet de 
requalification du boulevard Champlain origine avant tout d’un plan d’ensemble 
d’aménagement urbain du littoral du Saint-Laurent plutôt que d’une nécessité 
d’intervention afin de pallier une problématique de circulation ou de sécurité affectant 
l’infrastructure routière. D II faudrait donc reformuler cette 1 re phrase à la page 9. 

Page 20, le‘ paragraphe : Quels sont les circuits d’autobus sur le boulevard Champlain ? 
Pourquoi les usagers de la Rive-Sud, de l’arrondissement Laurentien et de la partie 
ouest de l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery n’utilisent-ils pas le transport en 
commun ? 

Page 31, 2e paragraphe: On semble avoir extrapolé les orientations, enjeux et axes 
d‘interventions énoncés dans le Plan de transport de l’agglomération de la capitale 
nationale du Québec pour justifier le projet. 

Page 32, paragraphe du tracé en plan et profil en long : Pourquoi indiquer recommandations 
minimales alors que, dans ce secteur, le profil en long est plat et les courbes sont 
douces ? 

Page 35, 2e paragraphe : Quel est le niveau de service à la côte de l’Église lorsque la côte 

Page 41, 3e paragraphe : II faudrait montrer les trottoirs sur la figure 4.3. Pourquoi un trottoir du 
côté nord ? Il pourrait y en avoir aux intersections mais non entre elles, puisque ça 
pourrait inciter les gens à traverser le boulevard Champlain à n’importe quel endroit. 

Page 42 - Réseau cyclable : Selon les figures 4.4 et 4.5, il y aurait une piste cyclable le long de 
la voie ferrée et, selon le lw paragraphe de la page 42, il y aurait une piste qui longe le 
fleuve jusqu’au stationnement ouest de la côte Ross. Y aurait-il deux pistes cyclables ? 
Comment fait-on pour se rendre à l’aquarium et rejoindre le réseau global déjà existant 
sur le plateau de l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery ? 

Page 52, 5e paragraphe : Les coûts prévus pour le réaménagement du boulevard Champlain 
pour ce secteur sont estimés à 14 M$. Quelle sera la provenance des budgets ? 

Gilmour est fermée ? - 
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Page 53, section 5.1 : 

- Le 2' point, l'accessibilité de la population ... devrait se trouver à la section 5.2. 

- Au 4e point, on parle de boisé Irving. Pourquoi cette appellation ? Ce boisé a-t-il fait 
l'objet d'un don ? Pourrait-on y trouver un nom plus représentatif du milieu ? 

Page 63, C4 : Que fera-t-on des matériaux excédentaires de déblais non contaminés ? A-t-on 
pensé a des sites puisque ceux-ci représenteront de gros volumes ? 

Page 69, P5 - Climat sonore : En fonction du rapport d'étude de décembre 2000, on n'a retenu 
qu'une seule des mesures d'atténuation proposées, soit l'insonorisation des immeubles 
ou l'indemnisation des propriétaires. Dune part, il aurait été plus intéressant de 
conserver également la mesure qui suggérait de ne pas déplacer le tracé de la route 
entre les côtes du Verger et Gignac, d'autant plus que cette dernière mesure sera 
reprise dans les recommandations du chapitre 7.5 page Il 1. Concernant i'insonorisation 
et l'indemnisation, il serait aussi préférable de ne pas retenir l'idée d'indemnisation 
puisqu'elle ne règle rien à long terme, et le volet insonorisation devrait plutôt être vu 
comme une approche exploratoire pour le moment (en fonction de la complexité légale 
du processus en question). 

Page 81, avant-dernier paragraphe : Remplacer a une voie d'accotement D par N un 
accotement n dans chaque direction. 

Page 84, 3' paragraphe : Comment a-t-on évalué que la nouvelle géométrie améliorerait la 
fluidité de la circulation et augmenterait la sécurité de tous les usagers ? N'y aurait-il pas 
lieu de dire que la fluidité de la circulation et la sécurité de usagers des véhicules 
seraient conservées par rapport à la situation actuelle ? Pour la sécurité des cyclistes et 
des piétons, l'aménagement dune piste multifonctionnelle améliorera leur sécurité. Quel 
sera l'impact des stationnements en parallèle le long du boulevard Champlain par 
rapport à la sécurité ? 

Page 85, 2e paragraphe, 1" phrase : Qu'est-ce que cette phrase veut dire cc Une forte valeur 
environnementale est attribuée à la sécurité routière n ? 

Page 96, le' paragraphe : Le terre-plein a une largeur de 4 3  mètres au lieu de 4 mètres (voir 
figure 4.3, profil en travers). 

Page 97, paragraphe du milieu : La phrase u Compte tenu que ces zones ne respectent pas.les 
critères d'intervention du MTQ, aucune 'mesure 'd'atténuation n'est envisagée pour le 
moment. n devrait être bonifiée comme suit: (<Compte tenu que ces zones ne 
respectent pas les critères d'intervention du MTQ énoncés dans sa Politique sur le bruit 
routier, aucune mesure d'atténuation n'est envisagée pour le moment. n 

Page 98, dernière phrase du 2' paragraphe: On fait ici référence à l'annexe 7 qui devrait 
présenter un volet spécifique pour les impacts sonores, sauf qu'en dehors des cartes, le 
texte des chapitres 3.3.1 (Impact sonore projeté), 3.3.2 (Mesures d'atténuation), 3.3.3 
(Conclusion) du rapport d'étude de 2000 est absent. 

Page 98, dernier paragraphe de la section 7.3.3. : Comme pour la page 69, on devrait 
conserver les deux possibilités relatives aux mesures d'atténuation (c'est-à-dire ne plus 
déplacer le tracé entre les côtes du Verger et Gignac et proposer une approche 
exploratoire pour l'insonorisation des immeubles) et éviter de parler d'indemnisation. 
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Page 107 - Tableau 7.4 - Infrastructures et équipements de transport : 

- Au no 13 - Nouvelle géométrie du boulevard : La description de l’impact serait plutôt 
c Réduction de la vitesse et conservation de la fluidité et de la sécurité des 
véhicules B. II faudrait ajouter que la piste multifonctionnelle augmentera la sécurité 
pour les piétons, cyclistes, patineurs à roues alignées. 

- Au no 14 - Présence du carrefour giratoire : Quel sera l’impact pour les piétons et 
cyclistes à ce carrefour ? 

- Au no 22 - Climat sonore : Référence au P5, OK, mais s’assurer des modifications 
proposées au P5. 

Page 114, section 8.2 - Programme de suivi environnemental : II n’y a aucun suivi 
environnemental pour le volet sonore ... ? 

Annexe 5 : II ne faudrait pas mentionner le Ginseng à cinq folioles mais seulement indiquer la 
présence d’une espèce végétale protégée. Cette espèce est protégée par la loi 
puisqu’elle est rare. Le fait d’identifier son nom pourrait amener des gens à aller la 
ramasser. 

Carte 3 - Impacts et mesures d’atténuation : Pour la mesure P5, il faudrait la modifier pour tenir 
compte des suggestions précédentes, et localiser cette mesure sur la route (entre les 
côtes du Verger et Gignac). 

Service des inventaires et du plan 
Direction de Québec 
Charieçbourg, le 24 novembre 2003 
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EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Analyse de la recevabilité de l’étude 
d‘impact du projet de la Promenade 
Samuel-De Champlain - Volet 1 

EXPERTISE DEMANDfiE PAR : Gilles Brunet, Chef du Service des 
projets en milieu hydrique 

EXPERTISE ÉMISE PAR : Félix-Antoine Blanchard, ing. 

DATE : Le 25 novembre 2003 

NIRÉFÉRENCE : 2003-44 

1. INTRODUCTION 

Le ministre a émis une directive en juillet 2002, indiquant la nature, la portée et 
l’étendue de l’étude d‘impact pour le projet de mise en valeur du littoral du secteur 
Champlain à Québec. Suite à cette directive, la firme Groupe conseil Génivar inc. 
(Génivar) a été mandatée par la Commission de la capitale nationale (Commission) 
pour réaliser l’étude d‘impact pour le volet 1 du projet de la Promenade Samuel- 
De Champlain. Dans le cadre de la procédure d‘évaluation et d‘examen des impacts 
sur l’environnement, la Direction des évaluations environnementales demande au 
Service des lieux contaminés (SLC) d’analyser la recevabilité de cette étude d’impact 
avant que celle-ci ne soit officiellement déposée au ministre de l’Environnement. 

Le mandat du SLC est d’indiquer, au meilleur de sa connaissance et selon son champ 
de compétence, si tous les éléments requis par la directive du ministre ont été traités 
(aspect quantitatif) et s’ils l’ont été de façon satisfaisante et valable (aspect qualitatif). 

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

Les documents suivants ont été consultés pour la rédaction de la présente expertise : 

tdfice Marie-Gyrart. <r Otage. üoüe 71 
675. bauleyard Re&Lévesqw Ert 

Tü4phone : (418) 521-3950, poste 4911 
lélkopieui: (418) 644-3386 

okk(qu(bed G i n  5v7 
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Groupe conseil Génivar inc. (juillet 2003). Étude d'impact sur l'environnement 
Promenade Samue1.De Champlain. Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de 
l'Église -Rapport final. 

Géosol Environnement inc. (janvier 2003). inventaire des terrains potentiellement 
contaminés - Promenade Samuel-De Champlain. 

Direction des évaluations environnementales (juillet 2002). Directive - Projet de 
mise en valeur du littoral du secteur Champlain à Québec. 

Commission de la capitale nationale (14 juin 2002). Avis de projet - La Promenade 
Samuel-De Champlain: un projet de mise en valeur des berges de la capitale 
nationale. 

DESCRWTION DU PROJET 

La Commission désire mettre en valeur le littoral du fleuve Saint-Laurent. Étant donné 
la nature du projet, la Commission présente une étude d'impact pour le volet 1 du projet 
d'aménagement de la Promenade Samuel-De Champlain. La section visée par le volet 1 
s'étend entre le pont Pierre-Laporte et la Côte de l'Église. 

L'ensemble du projet (volets 1 et 2) s'étend sur 12,3 km et consiste à réaménager le 
boulevard Champlain entre le pont Pierre-Laporte (limite ouest) et Place-Royale b t e  
est). Le tracé actuel du boulevard Champlain sera sensiblement modifié et des carrefours 
giratoires seront aménagés en trois endroits (seul le carrefour giratoire de la côte Ross 
est visé par le volet 1). Le nombre de voies de circulation sera maintenu à deux dans 
chaque direction, mais la largeur passera de 28,5 m à 25,5 m. Le projet implique 
égaiement la création de cinq pôles d'activités le long du boulevard. Deux pôles 
d'activités sont visés par le volet 1 : le pôle écologique de station victoria qui consiste à 
la réimplantation d'un milieu humide, dispani suite à du remblayage d'origine 
anthropique, et le pôle culturel de la station du Jardin qui consiste en la création d'une 
série de jardins aménagés sous différents thèmes. Une promenade piétonnière et une 
piste multifonctionnelle seront intégrées aux aménagements prévus. 

4. ÉNONCÉ DU PROBLÈME 

Le document réalisé par W v a r  indique que pour le volet 1, quatre terrains sont connus 
comme étant contaminés. Ces terrains sont les suivants : 

Voie ferrée (secteur de la côte à Gignac) : Cette zone est fortement contaminée à la 
limite de la voie ferrée, sur le terrain Irving. Les contaminants présents sont les 
HAP, BTEX et HP C~O-CSO. 

... 3 
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Ancien, dépôt pétrolier Irving (secteur de la côte Ross): Les réservoirs ont été 
enlevés vers 1997 et ce terrain est en cours de réhabilitation. L'objectif de 
réhabilitation est le critère B de la Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés (ci-après appelée la Politique). Les 
contaminants présents sont les HAP, BTEX et HP C&m. 

Lot 486 : La contamination aurait été causée par le pipeline reliant les deux anciens 
dépôts pétroliers Irving. Le volume de sols contaminés présentant une concentration 
supérieure aux critères B de la Politique a été estimé à 500 m3 (Géosol 
Environnement, 2003). Les contaminants présents sont les HAP, BTEX et HP CIO- 

Ancien dépôt pétrolier Irving (secteur de la côte à Gignac) : Les réservoirs ont été 
enlevés vers 1993 et le terrain est en cours de réhabilitation. L'objectif de 
réhabilitation est le critère B de la Politique. Les contaminants présents sont les 
HAP, BTEX et HP Clo-Cs0. 

CSO. 

Six autres terrains ont égaiement été identifiés comme étant potentiellement contaminés 
par le document réalisé par Génivar. Ces terrains sont les suivants : 

Boulevard Champlain : Le boulevard a été construit en 1964 et il est constitué d'un 
remblai hétérogène de gravier, sable et silt en proportions variables. IR remblai 
contient aussi généralement de nombreux cailloux et blocs. De nombreux sondages 
ont été réalisés, mais la contanation par des produits pétroliers s'est avérée 
pratiquement inexistante. La nappe phréatique sous le boulevard est soumise au flux 
et reflux des marées. Ji est donc possible que les contaminants aient été lessivés. Les 
contaminants les plus susceptibles de s'y retrouver sont les produits pétroliers. Pour 
le secteur du boulevard couvert par le volet 1 du projet, il est peu probable d'y 
retrouver de la contamination (Géosol Environnement, 2003). 

Voie ferrée: La voie ferrée présente un risque de contamination en raison de 
l'utilisation de produits pour préserver les poutres~. servant d'assise aux rails 
(dormants). Ces produits de préservation contiennent des HAP. La contamination 
pourrait également provenir des terrains adjacents. 

Ancien incinérateur de la ville de Sillery: Situé à l'ouest du quai Irving, cet 
incinérateur a été utilisé jusqu'à la fin des années 1970. Les contaminants les plus 
susceptibles de s'y retrouver sont les métaux et les produits pétroliers. 

Pipeline Irving : Ce pipeline relie les deux anciens dépôts pétroliers de Irving, et 
serait situé sous le chemin du Foulon. Dans le cadre des travaux de réhabilitation de 
ses anciens dépôts, Irving doit procéder à la caractérisation des sols le.long de ce 
pipeline. Les contaminants susceptibles de s'y retrouver sont les HAP, BTEX et HP 

- 

ClO-CSO. 

... 4 
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Poste de pompage de la ville de Québec : Des sols contaminés ont été rencontrés 
lors des travaux de construction du poste de pompage en 1984. La réhabilitation a 
été limitée à l’intérieur de la zone de construction du poste. Des sols contaminés 
auraient donc été laissés en place. Les contaminants susceptibles de s’y retrouver 
sont les HAP, BTEX et i i P  c10-c50. 

Garage Irving: Ce terrain appartient toujours à Irving. En raison des activités 
passées d’entretien mécanique de véhicules lourds, ce terrain présente un risque de 
contamination. Les contaminants susceptibles de s’y retrouver sont les HAP, BTEX 
et HF CIO-CSO. 

Le document présenté par Génivar mentionne que seulement les terrains susceptibles 
d‘être touchés par les aménagements prévus seront, au besoin, caractérisés et 
décontaminés. Les terrains identifiés comme étant contaminés, c’est-à-dire ceux qui 
présentent une contamination supérieure aux critères B de la Politique seront réhabilités 
au minimum jusqu’à ce niveau de contamination. Les deux terrains des anciens dépôts 
pétroliers d’Irving des secteurs de la côte à Gignac et de la côte Ross sont en cours de 
réhabilitation. Il est prévu de réutiliser ces terrains dans le projet de la Promenade 
Samuel-De Champlain. 

5. NORMES ET EXIGENCES A RESPECTER 

Le projet devra notamment respecter : 

La Loi sur la qualité de 1 ‘environnement; 

La Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés; 

Le Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés; 

Le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, 

6. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Les commentaires du SLC concernant le projet de la Promenade Samuel-De 
Champlain sont les suivants : 

De façon générale, les informations exigées dans la directive émise pour le projet 
et qui relèvent du champ de compétence du SLC sont abordées. 

Selon la Politique, les limites maximales de contamination acceptables pour des 
terrains à usages résidentiels, récréatifs ou institutionnels sont les critères B de la 
Politique. Les sols d‘un terrain qui est réutilisé et qui présente un niveau de 
contamination supérieur aux critères B de la Politique doivent être traités ou 
excavés et gérés conformément à la Politique. Une vérification de la qualité des 
eaux souterraines est également recommandée. 

... 5 
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Avant de procéder à des travaux d’excavation de sols contaminés ou 
potentiellement contaminés, une caractérisation devra être réalisée selon le Guide 
de caractérisation des terrains (MENV, 2003). Les options de gestion des sols 
excavés devront être déterminées selon la gd le  de gestion de la Politique en 
fonction des résultats obtenus lors de la caractérisation des sols en place. 

Le SLC recommande que certains paramètres soient ajoutés (sans s’y limiter et en 
plus de ceux qui sont déjà proposés) lors de la caractérisation des terrains 
potentiellement contaminés suivants : 

9 Boulevard Champlain : métaux. 
9 

9 
9 

Voie ferrée : produits utilisés pour le contrôle des mauvaises herbes sur la 
voie ferrée (pesticides). 
Ancien incinérateur : HAP, dioxines et furanes. 
Garage Irving : métaux, solvants chlorés. 

À titre informatif, le SLC tient à mentionner que le Règlement sur la protection et 
la réhabilitation des terrains (RPRT) permet que des sols contaminés jusqu’aux 
valeurs limites de l’annexe II de ce règlement (équivalent des valeurs du critère C 
de la Politique) soient utilisés pour constituer l’assiette de certaines infrastnictures 
(chaussée ou trottoir en bordure de celle-ci, piste cyclable ou parc municipal). 
Dans le cadre du projet de la Promenade Samuel-De Champlain, des options de 
valorisation devraient être envisagées pour favoriser autant que possible la 
réutilisation des sols contaminés qui seront excavés. 

Selon la Loi SUI la qualité de l’environnement (article 31.53, introduit par la Loi 
72, 2002, c.l,l), un terrain sur lequel un changement d’utilisation est projeté et sur 
lequel s’est déroulée une activité visée par l’annexe KU du RPRT, doit faire l’objet 
d‘une étude de caractérisation. Cette étude de caractérisation doit être attestée par 
un expert. Si une étude de caractérisation est déjà disponible, l’attestation d’un 
expert établissant que cette étude satisfait les exigences du Guide de 
caractérisation des terrains (MENV, 2003) est également requise. Si cette étude 
de caractérisation indique que le terrain est contaminé au-delà des valeurs limites 
réglementaires, un plan de réhabilitation doit être transmis au ministre (article 
31.54) et un avis de contamination doit être inscrit sur le registre foncier (article 
31.58). Une fois les travaux de réhabilitation terminés et qu’une étude de 
caractérisation démontre que la contamination n’excède pas les valeurs 
réglementaires, un avis de décontamination peut être inscrit sur le registre foncier 
(article 31.59). Le document présenté par Génivar indique que des activités visées 
par l’annexe III du RPRT se sont déroulées sur les terrains visés par le projet de la 
Promenade Samuel-De Champlain. Ces activités indiquées sont les suivantes (sans 
s’y restreindre) : 

Code SCiAN 41211 : Grossiste-distributeur de produits pétroliers (les 
deux dépôts pétroliers d’Irving); 

... 6 
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P Code SCIAN 48691 : Transport par pipeline de produits pétroliers raffinés 
(pipeline reliant les deux dépôts pétroliers d'Irving); 

P Code SCIAN 811199 Autres services de réparation et d'entretien de 
véhicules automobiles (Garage Irving) 

ie document réalisé par Génivar indique que le remblai qui constitue le boulevard 
Champlain est composé de sable, de silt, de cailloux, de blocs métriques et de 
béton, de sa surface jusqu'au roc. L'étude d'impact devra spécifier si des matières 
résiduelles (exemple : résidus de fonderie, ou tout autre résidu industriel) ont été 
utilisées pour matériaux de remblayage. 

.Félix-Arhoine Blanchard, ing. 



Tourisme mm Québec m m 

Québec, le 26 novembre 2003 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère de l’Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6’ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

OBJET : Promenade Samuel-De Champlain, volet 1 
V/Dossier : 3211-02206 
N/Dossier : 8685 / 012800 / 06 

Monsieur, 

Nous accusons réception de votre lettre du 29 octobre dernier dans laquelle vous 
sollicitez nos commentaires en regard de l’objet cité en rubrique. 

Nous avons pris connaissance du contenu du document qui a été soumis à notre 
attention dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement. L’actuel document est jugé recevable puisqu’il est conforme aux 
orientations stratégiques, aux axes d’intervention et aux mesures contenus dans la 
Politique de développement touristique de Tourisme Québec. 

Nous espérons que le tout vous donnera entière satisfaction et je vous prie 
d‘accepter, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

- 

Diane De LisIo ’ 
Conseillère en développement touristique 

Québec Monbbal 

9W. boulevard Re&L&erque Est Montreal (Qiber) H3B 4V4 
O u é k  (Québec) G1 R 285 

Bureau 400 1255, N e  &!, bureau 400 
Québec Monbbal 
Bureau 400 1255, N e  &!, bureau 400 
9W. boulevard Re&L&erque Est Montreal (Qiber) H3B 4V4 
O u é k  (Québec) G1 R 285 

www,bonjourquebec.com 



Ministère 

corcor de i'ïnvironnement 

Québec Q Q 

et du développement durable 

- 
Diredion du patrimoine écdwique 

DESTINATAIRE 

DATE 

OBJE 

M. Gilles Brunet 
Direction des évolwtions environnementoles 

Le 26 novembre 2003 

[-GLq Ministère de I'Envirornemeni 

2003 -11- 2 3 
Service des projets 

Avis relatif au projet d'amétiagement de la << Promenade Samuel-be 
Champlain, volet 1 : secteur pont Pierre-Lnporte - côte de 
ïÉgiise >D 

V/R : 3211-02-206 - N/R : 63002 - 5145-04-18 (R/A-213) 

La présente fait suite à votre demande d'analyse du 29 octobre 2003 concernant la 
recevabilité de I'étude d'impact du projet susmentionné. 

Les plontes vasculaires menacées ou vulnérables ne constituent pas une problémotique dans le 
présent dossier. En effet, notre Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec ne 
recense aucune mention d'intérêt pour le secteur à l'étude et juge le potentiel pour de telles 
espèces inexistant ou très faible. 

Nous jugeons donc recevable I'étude et  considérons le projet occeptable. au regard de notre 
champ de compétence. Par conséquent, VOUS n'avez pas à nous considérer lors des étapes 
ultérieures de consultations. 

N'hésitez pas à communiquer ovec nous pour toute question concernant ce dossier. 

- 

. Le directeur; 

+=. 
Léopold Gaudreou 

LG/oo 

Edlce Maie-Guyaa boiie 21 
675. boul. René-Lévesque Est. 4'éiage 
C u é k i  (Quéki) G1 R 5W 
Téléphone : (418) 511.3907 
Télécooieur : (4181 646-6169 
Iniemfi'htio iwwn menrsour a< ca 
Coumd leowlo aauarea.Omfnm aouv oc Ca 



K X U  Québec LJ KX l 

Oirmion regionale de la r k u d é  civile 
De la Capitale-Nationale, de Chaudière-Appalaches et du Nunavik 

Le 27 novembre 2003 

Monsieur Gilles Brunet, chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministére de l’Environnement 
Édifice Mane-Guyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Ministère de I‘Environnemen 

Service des pmiek en 

Objet : Étude d’impact sur l’environnement du projet de la Promenade Samuel- 
de-Champlain (321 1-02-206) 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 14 novembre 2003 concernant la recevabilité initiale du projet ci- 
haut mentionné, vous trouverez ci-joint notre rapport d’analyse sur la recevabilité du projet. 
Nous pouvons en ce qui a trait aux éléments liés à notre mandat qualifier de recevable la 
version actuelle de l’étude. 

Toutefois, nous souhaitons qu’une préoccupation relative au plan de mesures d’urgence soit 
prise en compte par le promoteur dans la version révisée de l’étude d’impact. 

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec 
monsieur Claude A Ferland, responsable de ce dossier. Vous pouvez le rejoindre au numéro de 
téléphone 418-643-2267 ou par coumel à claude-a.ferland@msp.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

C.C. M. Bernard Dubois, directeur/M)TSC 

Le directeur régional, 

LL.p-4 
MARTIN SIMARD 

1122. chemin Saint-Louis, bur. 200 
Sillery (Québcc) GIS IES 
Telephone : (418) 643-3244 
Telecopieur : (418) 644-2080 
Urgence 24 h 
Ligne sans frais : 1-866-776-8345 
courriel: s e c u t i t e . c i v i l e 0 3 ~ , m s ~ .  aouv.ac.ca 
www.rnsp.gouv.qc.ca 

: (418) 643-3256 
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Projet de la Promenade Samuel-de-Champlain 
(Volet 1 - Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de l'Église) 

Dossier 321 1-02-206 de la Direction des évaluations environnementales 
du ministère de l'Environnement 

Rapport d'analyse sur la recevabilité initiale du projet 

Par: Claude A Ferland 
Conseiller en sécurité civile 

Direction régionale de la Capitale-Nationale, de Chaudière-Appalaches et du 
Nunavik 

Ministère de la Sécurité publique 

24 novembre 2003 



AVIS SUR LA RECEVABILITÉ INITIALE DE L'ÉTUDE D'IMPACT 

Section de l'étude: 9.0 PLAN DE MESURES D'URGENCE 
ENVIRONNEMENTALE, p. 117 

Le promoteur indique qu'il mettra en place un plan de mesures d'urgence pour 
identifier les situations d'urgence potentielles et les actions à prendre pour 
assurer la protection de l'environnement lors des travaux de construction. II dit au 
3leme paragraphe que "les principaux intervenants au plan d'urgence çeront 
informés des travaux en cours et des conséquences en découlant" et au dernier 
paragraphe que "parmi les premiers intervenants a contacter lors d'un incident, 
notons (. . .) le Bureau de la sécurité civile de la Ville de Québec.. . ". 
II n'est pas clair que le promoteur entend contacter le Bureau de la sécurité civile 
de la Ville de Québec avant que les travaux soient en murs, ceci non pas 
seulement pour "informer" mais pour s'assurer que son plan de mesures 
d'urgence pourra s'arrimer avec celui de la Ville de Québec. 

Est-ce que le promoteur planifie de contacter le Bureau de la sécurité civile de la 
Ville de Québec pour établir d'avance un protocole d'intervention incluant un 
processus d'alerte? 

Conclusion 

Nous pouvons, en ce qui a trait aux items reliés à notre mandat, qualifier de 
recevable la version actuelle de l'étude d'impact. Toutefois, nous souhaitons que 
le promoteur tienne compte de notre préoccupation reliée au plan de mesures 
d'urgence dans la version révisée de l'étude d 'impact. 



Direction rtgiwiale dc la sicunté civilc 
Dc la Capitale-Natirnale. de Chaudière-Appalaches el du Nunavik 

Le 27 novembre 2003 

Monsieur Gilles Brunet, chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6* étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Objet : Étude d'impact sur l'environnement du projet de la Promenade Samuel- 
dechamplain (3211-02-206) 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 14 novembre 2003 concernant la recevabilité initiale du projet ci- 
haut mentionné, vous trouverez ci-joint notre rapport d'analyse sur la recevabilité du projet. 
Nous pouvons en ce qui a trait aux éléments liés à notre mandat qualifier de recevable la 
version actuelle de l'étude. 

Toutefois, nous souhaitons qu'une préoccupation relative au plan de mesures d'urgence soit 
prise en compte par le promoteur dans la version révisée de l'étude d'impact. 

Pour toute demande de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec 
monsieur Claude A Ferland, responsable de ce dossier. Vous pouvez le rejoindre au numéro de 
téléphone 41 8-643-2267 ou par courriel à claude-a.ferland@,mso.gouv.ac.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression ~. de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur régional, 

-kC,-J 
MARTIN SIMARD 

C.C. M. Bernard Dubois, directeurDOTSC 

1122, chemin Saint-Louis, bur. 2W 
Sillery(Québec) GIS IE5  
Téléphone : (418) 643-3244 
Télécopieur : (418) 644-2080 
Urgence 24 h : (418)643-3256 
Ligne sans frais : 1-866-776-8345 
courriel: securite.civile03~1ns~.eouv.qc.ca 
w.msp.gouv.qc.ca 



Ministère- 1 == de I'Environnement 

Québec EI= 
Programme d'inrpedion ei d'entretien 
dervkhiculer automobiles (PIEVA) 

NOTE 

Minisière de I'Envwmement p G - - - l  

DESTINATAIRE : Madame Linda Tapin, chef du Service 
des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 

Jean-Pierre Létourneau, ing. et 
Réal Jodrv. m.sc.env. 

EXPÉDITEXJRS : 

DATE : 

OBJET : 

,I 

Programme d'inspection et d'entretien 
des véhicules automobiles (PIEVA) 

Le 27 novembre 2003 

Promenade Samuel-de Champlain, 
Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de l'Église 
Analyse du volet bruit et vibrations 
VRéf. : 3211-02-206 
NRéf. : PIEVA #568 

'.P/ P 

RAPPORT D'ANALYSE 

1. PRÉAMBULE 

La phsente fait suite à votre note du 29 octobre 2003 concernant l'objet cité en 
rubrique. 

Nous avons été sollicités en raison-de la problématique du bruit et des vibrations, 
afin de vérifier si tous les éléments de ce volet du dossier ont été traités de façon 
satisfaisante. 

Dans le cadre de l'étude sur les répercussions environnementaies, nous avons eu 
accès au document intitulé «Étude d'impact sur l'environnement, promenade 
Samuel-de Champlain, volet 1 - Secteur Pont Pierre-Laporte - Côte de 
l'Église&llet 2003)). 

... 2 
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2. ANALYSE DU VOLET BRUIT 

2.1 Le climat sonore actuel 
2.1.1 Modélisation 

Le logiciel utilisé pour les simulations fut le TNM (Trafic Noise Model), 
version 1.1 de la Federal Highway Administration (FHWA) des États- 
Unis. 

Pour valider le modèle, IO points de mesures de bruit furent choisis et les 
relevés réalisés le 6 juin 2002. Deux (2) types de relevés sonores ont été 
réalisés, soit des relevés en continu sur 24 heures (points de mesures Pa 
et Pb) et des relevés ponctuels de 15 minutes (points de mesures, p 1 à 
P 8.)  

2.1.2lnstrumentation 
Les instruments utilisés pour effectuer les relevés de mesures acoustiques 
sont conformes aux exigences du MENV. 

2.1.3Composition du paysage sonore 

Selon l'étude d'impact, les secteurs sensibles au bruit sont essentiellement 
une étroite bande de terrain comprise entre le boulevard et la falaise 
rocheuse et une autre située en bordure immédiate du plateau, en haut de 
la falaise. 

Selon l'étude, les habitations exposées à des niveaux de bruit égaux ou 
supérieur à 65 &(A) Leq (24 h) sont absentes dans la zone d'étude. 

Toutefois, pour cinq (5) résidences localisées sur le chemin du Foulon, 
entre les ponts et la côte Ross et deux (2) résidences à l'est de la côte du 
Verger, le niveau sonore atteint 65 dB(A) à la limite du terrain. 

Entre la falaise e t l e  boulevard Champlain, l'impact sonore est moyen 
(60 à 65 dB(A)) pour les habitations les plus rapprochées de la chaussée 
et faible (55 à 60 dB(A)) pour les habitations les plus éloignées. En haut 
de la falaise, le niveau sonore est généralement faible. 

2.2 Niveaux de bruit anticipes 
2.2.1 Phase construction 

Pour les propriétés riveraines, les travaux inhérents à l'aménagement du 
boulevard Champlain, du chemin du Foulon et de la côte Ross, 
entraîneront des nuisances- sonores considérées "moyennes" (60 à 
65 dB(A). 
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Le climat sonore, projeté sur un horizon de 10 ans après la fin des 
travaux, devrait consister en une diminution du niveau sonore entre les 
ponts et la côte Ross, en raison de la réduction de la vitesse affichée. 

Entre les côtes du Verger et Gignac, l'augmentation du niveau sonore 
variera de "faible" (55 à 60 dB(A) à "moyen" (60 à 65 dB(A)). 

Dans toutes les autres zones habitées, l'impact sonore sera "nul" ou 
"faible". 

2.2.2 Phase d'exploitation 

Seulement quatre (4) habitations, situées à l'est de la côte du Verger, 
seront exposées à un niveau de 65 dB(A). 

Au total, 171 unités d'habitation seront situées dans les zones de "faible" 
impact. Six (6) autres, localisées au pied de la côte à Gignac, se 
retrouveront en zone de "moyen" impact (60 à 65 dB(A) et aucune dans 
les zones d'impact "fort" (65 dB(A) et plus). 

2.3 Les exigences du MENV sur le volet bruit 
2.3.1 En phase construction 

Tel que mentionné à la section 2.2.1, les impacts sonores de la phase 
construction seront "moyens" (60 à 65 dB(A)). 

Le promoteur devrait donc réaliser un programme de suivi des niveaux 
sonores durant la construction. Ce programme devrait établir les niveaux 
a ne pas dépasser, dans tout secteur résidentiel, institutionnel ou récréatif. 
Si des mesures d'atténuation supplémentaires sont nécessaires, elles 
devraient y être incluses. Ce programme devrait contenir des mesures de 
sonométrie et être présenté au ministère de l'Environnement dans les six 
(6)  mois à partir de la date du décret pour approbation. 

- 

2.3.2 En phase opération 

En phase d'exploitation, le niveau de bruit généré par la circulation ne 
devrait pas excéder 55 dB(A) en Leq (24 h). Si le niveau sonore actuel 
est supérieur à 55 dB(A), une augmentation maximale de 1 dB(A) peut 
être acceptée entre 55 et 60 dB(A). Aucune augmentation ne devrait être 
permise au-delà de 60 dB(A). 

2.4 Analyse de la Conformité du volet bruit 
L'étude d'impact identifie de façon précise les résidences qui subiront un 
impact acoustique @age 98). Toutefois, ces impacts ont été classés, selon la 
méthode du MTQ, par tranche de 5 dB(A) représentant un impact "faible", 
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"moyen" ou "fort". Cette classification ne nous permet pas de vérifier 
l'évolution du climat sonore et de là la conformité du projet à nos critères de 
bruit (section 2.3.2). 

3. ANALYSE DU VOLET VIBRATIONS 

3.1 Prévision - phase construction 
Pour les vibrations induites en phase construction, l'étude d'impact demeure 
muette. 

3.2 Prévision - phase d'exploitation 
L'étude d'impact demeure également muette concernant les vibrations qui 
seront induites en phase d'exploitation. 

3.3 Niveaux de vibrations a respecter 
Comme les travaux de construction associés à ce projet routier se feront en 
majeure partie dans un environnement localisé entre le pied de la falaise et le 
fleuve Saint-Laurent, entre le pont Pierre-Laporte et la côte de l'Église, secteur 
principalement occupé par des usages récréatifs, résidentiels et commerciaux 
(de type dispersé), ceux-ci pourraient induire des impacts en termes de 
vibrations sur le milieu humain lors des travaux de construction. 

Ainsi, même si la densité d'occupation du sol est généralement faible, il est 
possible que certaines nuisances se produisent au niveau des vibrations pour 
certains résidants, principalement en phase de construction. 

Comme il est généralement indiqué dans les dossiers traités par le ministère des 
Transports du Québec, les plaintes commencent lorsque la vitesse des 
vibrations dépasse 1 mm / sec et elles sont plus nombreuses lorsque les vitesses 
atteignent 1 3  mm / sec. 

En d'autres termes, la perception des gens face aux vibrations induites par le 
trafic routier est classifiée conime suit : 

Fortement perceptible : vitesse d'environ 1,5 mm / sec; 
incommodante : v=1 ,5à2mm/sec ;  
Intolérable : v>2mm/sec .  

Certaines personnes vont également se plaindre dès que la vitesse des 
vibrations atteint le seuil de perception parce qu'elles réagissent à un 
changement qui se produit dans leur environnement. 
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4. CONCLUSION 

Tel que mentionné à la section 2.4, l'étude d'impact soumis par le promoteur ne 
nous permet pas une analyse complète de l'impact sonore du projet sur la zone 
visée. 

Afin de nous permettre de compléter cette analyse du climat sonore, il nous faudrait 
obtenir pour chaque résidence ou groupe de résidences analysées les données 
suivantes: 

. Le niveau sonore actuel en dB(A) Leq (24 h); 
Le niveau sonore à l'ouverture en dB(A); . Le niveau sonore 10 ans après en dB(A). 

Ces données sont vraisemblablement disponibles auprès du Consortium Gauthier, 
Daoust Lestage inc., en collaboration avec Genivar / SNC-Lavalin Environnement. 
Elles nous permettront de quantifier l'augmentation de bruit que subiront les 
résidences existantes situées dans la zone d'étude. 

Lorsque l'étude du volet bruit sera complétée en tenant compte des besoins du 
MENV, il nous sera alors possible de statuer sur la conformité du projet proposé. 

Pour ce qui est du bruit durant la construction, l'engagement à se conformer aux 
normes du MTQ devrait être suffisant. Ces normes devraient être communiquées 
au MENV. Les mesures de mitigation proposées à la page 66 du document d'appui 
sont de nature à prévenir les plaintes reliées au bruit. 

Concemant l'analyse du volet vibrations, il y aurait lieu d'effectuer une évaluation 
des niveaux de vibrations qui seront induits en phases de construction et 
d'opération et de déterminer si des mesures d'atténuation seraient nécessaires pour 
rencontrer les normes de vibrations recommandées par le MTQ. Cette évaluation 
devrait être foumie dans le cadre - de la demande de certificat d'autorisation. - 

Document préparé par : 



1. 
Pêches et  Océans 191 Canada Canada 

Fion leries and Oceans 
1 

Océans et Environnement- b a n s  and Envimnment Classif. sécuriti / Security 

Région du Qdbec Quebec Rqmn i Ministere de l’Environnement 
REÇU LE 

Le 28 novembre 2003 

Votre réf. Nour ret 
321 1-02-206 

Monsieur Michel Dubé 
Ministère de l’Environnement du Québec 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guy&, 6jém étage, boîte 83 
675, boulevard -René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Notre réf.iOur ret 
9515-35-1 144 

Objet: Promenade Samuel-De Champlain, analyse de recevabilité 

Monsieur, 

En réponse à la demande de M. Gilles Brunet adressée à M. Gordon Walsh le 29 octobre 
dernier, la Direction de la gestion de l’habitat du poisson (DGHF’), de Pêches et Océans 
Canada, a effectué l’analyse du document suivant en regard de son champ de 
compétence : 

GÉNIVAR 2003. Étude d’impact sur l’environnement Promenade Samuel-De 
Champlain. Yolet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - côte de l’Église. Rapport du 
Groupe conseil GENIVAR pour la Commission de la capitale nationale du 
Québec. 12ûp. et annexes. 

À la suite de l’analyse de ce document, nous vous faisons pari des commentaires qui 
suivent. 

C 1. Il est mentionné dans la section Contexte bidogzque (2.2.1.3) que les étages mé- 
diolittoral et infralittoral offrent un potentiel pour plusieurs espèces de poisson 
dont les principales sont le gaspareau, l’anguille, le poulamon et le saumon. Cette 
affirmation semble dénudée de fondement puisque les espèces les plus suscepti- 
bles d’être retrouvées dans ce secteur du fleuve sont la barbue de rivière, la per- 
chaude, le meunier rouge, le meunier noir, le doré jaune, l’achigan à petite bouche 
et le grand corégone. 

Station Victoria 

À cette station, il est prévu de créer un marais qui serait alimenté par l’eau du fleuve 
Saint-Laurent lors des marées hautes. Selon le promoteur, ce marais sera conçu de 
manière à ce que les poissons ne demeurent pas emprisonnés lors du retrait des eaux. 

... 12 

Insiiiut Mau&-Lamontagne /Maurice Lamontagne lnsütute 
850, mute de la Mer, MontJoli (QuBbec) G5H 324 

TBI.: (418) 7754308, t6iec.: (418) 7754658, LaiiberteMa@dfc-mpo.gc.ca 
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C 2. À la page 72 du document. (Phase d’exploitation), il est indiqué : “ ... 
i’aménagement du milieu humide proposé au pied de la côte Ross (120 O00 m2) 
... ”. Il est peu probable que le milieu humide qui serait aménagé couvre cette sur- 
face puisque la superficie de l’ensemble de la station Victoria, incluant le boisé Ir- 
ving, est d’environ 120 O00 mz. Le promoteur devrait indiquer qu’elle serait la su- 
perficie du milieu humide qui serait aménagé. 

À la page 71 de l’étude d’impact, il est mentionné que le terrain où serait aménagé 
le marais a récemment fait l’objet de travaux de décontamination, tandis qu’aux 
pages 77 et 86, il est mentionné que ce terrain est présentement en voie de dé- 
contamination. 

__ 
C 3. 

C 4. Compte tenu que le marais serait aménagé sur un terrain qui devrait avoir été dé- 
contaminé sous le critère B du ministère de l’Environnement du Québec, le pro- 
moteur devrait indiquer, preuves à l’appui, que les caractéristiques du substrat 
(granulométrie, degré de contamination) seront adéquates pour un usage à des fins 
d’aménagement faunique. 

Le promoteur devrait certifier qu’il n’y aura pas de migration de contaminants à 
partir des zones qui n’auraient pas fait l’objet d’une décontamination et instaurer 
un suivi du risque de contamination du marais. Il devrait aussi énumérer les mesu- 
res qui seraient mises en œuvre si un problème de contamination était détecté dans 
le marais à la suite de son aménagement ou s’il était démontré qu’il y aurait mi- 
gration de contaminants vers le marais. 

L’esquisse présentée a l’annexe 2 ne permet pas de juger si l’étang qui serait amé- 
nagé dans le marais assurerait la survie des poissons lors du retrait des eaux. Le 
promoteur devrait présenter un plan détaillé (profil, profondeur, superficie, etc.), 
incluant des coupes transversales et une description des espèces végétales qui se- 
raient implantées (quantité, répartition). 

Lors de l’aménagement du marais, il est prévu dans un premier temps d’enlever 
l’enrochement de protection du littoral actuel et de le remettre en place au terme 
de l’aménagement. Cette méthode de travail risque de causer l’érosion du sol qui 
aurait été remanié lors des travaux de décontamination 

La dimension de l’ouverhxe (goulet) qui permettrait l’entrée et la sortie d’eau dans 
le marais devrait être suffisante pour permettre un échange adéquat et empêcher 
l’eutrophisation du marais. Le promoteur devrait également évaluer la possibilité 
que des sédiments s’accumulent dans cette ouverture et limitent l’échange d’eau 
dans le marais. Les mesures qui seraient mises en œuvre pour s’assurer que le 
goulet ne serait pas obstrué par une accumulation de sédiments devraient être dé- 
crites. 

C 5. 

C 6 .  

C 7. 

C 8. 
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C 9. Les bénéfices environnementaux de l’aménagement du marais devraient être pré- 
sentés; entre autres, les espèces de poissons qui seraient les plus susceptibles 
d’utiliser le marais devrait être énumérées, de même que les fonctions d’habitat. 

C 10. Dans le section 4.5 Exploitation des nouveaux aménagements et infrastructures, il 
est mentionné qu’il y aurait entretien du marais. Le promoteur devrait décrire en 
quoi consisterait cet entretien. 

Emprise du boulevard Champlain 

Il est indiqué que l’emprise du boulevard Champlain pourrait être contaminée par la 
migration de contaminants à partir des terrains adjacents. Le promoteur prévoit, au 
besoin, de caractériser et de décontaminer l’emprise du boulevard Champlain. 

C 11. Dans le secteur de la station Victoria, cette mesure devrait être appliquée systéma- 
tiquement puisque le soi sous l’actuel boulevard Champlain serait excavé pour 
l’aménagement du marais. 

C 12. Si des sondages ont été réalisés afin d’évaluer, la contamination du sol dans 
l’emprise du boulevard Champlain au sud de la côte Ross, les résultats devraient 
être présentés. 

C 13. La carte 3 intitulée ((Impacts et mesures d’atténuation D n’indique pas que 
l’emprise du boulevard Champlain présente un potentiel de contamination. 

Station du Jardin 

La figure associée à ce pôle (figure 4.5) schématise un bassin qui serait relié au fleuve. 

C 14. Si le promoteur construit ce bassin, il devrait présenter un plan détaillé de cet ou- 
vrage. 

Si vous avez des questions ou des commentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
en vous adressant à la soussignée au (418) 775-0308. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Manon Laliberté 
Analyste, Protection de l’habitat du poisson et de l’environnement 
Gestion de l’habitat du poisson 

MUml 



1 Ministère der 
Affairer municipales, 
du Sport  et du Loisir E m  Québec EA a 

Diredion régionale de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches 

Note 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Chef du service des projets en milieu hydrique 

EXPÉDITEUR : Alain Marsolais 
Conseiller aux opérations régionales 

Le 28 novembre 2003 DATE : 

OBJET : Avis sur l'étude d'impact - Promenade de Champlain 
(3211-02-206) 

Le ministère de l'Environnement nous demande de lui faire parvenir notre avis sur la 
recevabilité de l'étude d'impact soumise par la Commission de la Capitale-Nationale et 
en collaboration avec Genivar inc. 

Situation 

La Commission de la Capitale-Nationale a pour mission d'intervenir SUT une partie du 
territoire de la CMQ afin d'améliorer le paysage de la capitale nationale. La Commission 
de la Capitale-Nationale est en train d'élaborer une politique institutionnelle en matière 
de protection de l'environnement. Cette politique vise à : 

9 préserver, restaurer et mettre en valeur les milieux naturels; 
9 rendre les cours d'eau accessibles à la population sans détériorer leurs berges; 
9 densifier et diversifier les fonctions des espaces pourvus de services municipaux; 
9 aménager et consolider des équipements qui favorisent le transport collectif; 
9 proposer au gouvernement: des. ménagements qui respectent la volonté de la 

population; 
9 promouvoir la protection et la restauration des milieux naturels comme mesures de 

prévention à l'égard de la santé de la population et du maintien de la biodiversité. 

C'est donc dans ce cadre que la Commission de la .Capitale-Nationale à mandaté le 
consortium : Gauthier, Daoust Lestage inc, Williams,. Asselin, Ackaoui et associés - 
Option aménagement et GENNAR/SNC-Lavalin, afin qu'ils élaborent le concept, 
aujourd'hui COMU sous l'appellation de Promenade Samuel de Champlain. 

Rez-de.ihaurrée. bureau 180 
979. avenue de Bourgogne 
laintr.ioylQuébO G1W 2L4 
ldéphone : (418) 643-1343 
Yiéropieur : (418) 643-4086 
WWW.-mSl.gO"".qC.Ca W f  



Commentaires 

En se référant à la directive 3211-05-408 émise par le ministère de l’Environnement, 
nous constatons plusieurs lacunes dans l’élaboration de cette étude d’impacts. Nos 
commentaires s’articulent selon trois préoccupations : le manque d’information, la 
relocalisation de certaines activités de loisirs et le support cartographique. Suite à cela, 
d’autres considérations seront abordées afin de compléter l’analyse du document. 

Manque d’information 

Qu’en es t4  de la question du lotissement dans le territoire à l’étude? Existe-t-il des lots 
vacants? Si oui, sont-ils constructibles? Quelles sont les perspectives en matière de 
construction résidentielle dans ce secteur? Quelles sont les contraintes imposées par le 
PUA afin d’harmoniser l’architecture dans le secteur concerné? Quels sont les impacts 
sur l’arrondissement historique de Sillery? Où sont situés les lots publics? Toutes ces 
questions sont importantes car le coût et l’échéancier du projet risquent d’en souffnr. 

Au minimum, il serait sage, dans une approche par paysage, d’opter pour un inventaire 
exhaustif des immeubles du secteur à l’étude afin de maximiser les impacts positifs d’une 
restructuration des paysages sur le cadre bâti. Devrait-on modifier le PJL4 dans le but de 
permettre une meilleure intégration du projet? 

Les questions relatives au plan d’urbanisme des anciennes villes de Québec (Sainte-Foy 
et Sillery) sont centrales dans la démarche d’implantation d’un tel projet. D’abord, parce 
que le processus qui conduit à une modification d‘un plan d’urbanisme est long et 
demande l’approbation des personnes habiles à voter. C’est pourquoi, il serait à propos 
d‘inclure dans cette étude des propositions de modifications aux plans d’urbanisme afin 
de lancer les discussions sur les possibilités qu’of& l’implantation de ce projet. Il est 
question d’implanter dans le pôle de la station Sillery (du Jardin) des commerces afin de 
subvenir aux besoins des visiteurs. De quels types de commerces s’agit-il et quels seront 
les impacts sur le voisinage immédiat et la circulation? 

La relocaiisation de certaines activités de loisirs 

Deux aspects sont à considérer. Dans l’ancienne ville de Sillery, les espaces pouvant 
constituer un terrain pour les sports extérieurs sont peu nombreux. De plus, le secteur à 
l’étude demeure un endroit isolé physiquement du reste de la communauté de Sainte-Foy 
et de Sillery. Or, le terrain de sports, à côté du parc du Foulon, permet aux citoyens de 
l’ancienne ville de Sillery de pratiquer leurs activités sportives dans les limites de leur 
ancienne ville. La dimension de l’identité temtoriale est à considérer, compte tenu du 
débat qui sévit avec le projet de loi 9 sur les défusions municipales. En somme, 
considérer la relocalisation de cet équipement en évoquant seulement la possibilité 
d’intégration de celui-ci dans une recommandation en page 11 1 de cette étude nous 
apparaît comme un doux euphémisme. II faut répondre, à notre avis, à d’autres 
considérations que celle de l’esthétique poÙr permettre la viabilité à long terme de ce 
projet. À notre avis, il faut que les citoyens de l’endroit soient associés intimement à cette 
restructuration des paysages afin que le tout ne soit pas statique. 
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Le support cartographique 

Dans l’ensemble, la cartographie est de bonne facture. Elle est précise et le gabarit des 
cartes demeure approprié. Toutefois, certaines cartes nous apprennent peu de choses. 

La carte 3 - Les zones de potentiel archéologique est d’une grande pertinence pour le 
projet. Nous saluons sa réalisation et toute l’information qu’elle contient. 

La carte sur l’inventaire du milieu ne va pas assez loin au niveau descriptif. Sans 
surcharger la carte, il aurait été souhaitable d’y ajouter des éléments de lotissement, de 
même que des éléments sur la densité d’occupation du sol. 

La carte sur l’inventaire sur les paysages demeure superflue. Que veut-on démontrer par 
cette carte? Est-ce un banal inventaire des paysages? Si c’est le cas, cela manque de 
rigueur car un paysage est étroitement lié aux activités que l’on y pratique, sans compter 
que l’étude souligne à plusieurs reprises le manque d’homogénéité dans le cadre bâti. Le 
seul point intéressant reste l’identification des lieux cibles pour l’observation du paysage 
maritime dont l’intérêt pour la thématique du projet est central. Cela est important dans 
l’idée d’aménager des pôles récréatifs d’envergure. 

La carte SUT les impacts et mesure d’utténuation est intéressante, mais incomplète parce 
qu’il manque plusieurs impacts. 

9 impacts sur l’arrondissement histonque; 
9 impact sur le PUA et le plan d’urbanisme; 
9 impacts sur le lotissement (opération cadastrale); 
9 impacts sur la rente foncière; 
9 impacts sur la circulation et sur le stationnement; 
9 impacts sur l’achalandage. 

Autres considérations 

Bien sûr, le territoire à l’étude était bien délimité, mais dans bien des cas, lorsque 
certaines problématiques étaient évoquées, on débordait de la zone en question, et c’est 
tant mieux. C’est dans ce contexte que nous aimerions~ que les auteurs de l’étude 
élaborent davantage. L’idée maîtresse est de redonner le littoral du fleuve Saint-Laurent 
aux Québécois. Intention louable en soi, mais que proposons-nous dans les faits? Pas 
grand chose ... La falaise qui borde le littoral du fleuve demeure un obstacle 
infranchissable pour le commun des mortels. Il faut donc se rabattre sur les percées que 
constituent les chemins de (( côtes )) afin qu’un lien avec le fleuve s’établisse. Or, il n’est 
fait mention nulle part dans l’étude de l’importance de ces liens de communication. 
L’essentiel de la restructuration porte sur le boulevard Champlain. Oui, cette liaison 
routière est importante pour le transit entre le centre-ville et la banlieue, mais si nous 
voulons un projet de promenade Samuel de Champlain bien vivant pour le futur, il est 
essentiel de considérer l’intégration des communautés implantées en haut de la falaise 
comme celles situées en bas. 

Dans une approche intégrée, cette promenade de Samuel de Champlain devrait permettre 
de dynamiser tous les aspects de la vie urbaine située en bordure du littoral du Saint- 
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Laurent. Il est donc souhaitable de réfléchir sur l’interconnexion entre les communautés 
qui longent la falaise afin d’établir une planification stratégique qui concoure à satisfaire 
autant la pérennité dans l’utilisation des équipements que de l’aspect symbolique dans 
une esthétique des paysages. 

En terminant, les auteurs avaient une idée à qui s’adressait le projet. Une clientèle 
régionale, sûrement, une clientèle locale, ce n’est pas sûr du tout. Nous sommes d’avis 
qu’il faudrait préciser davantage à quelle clientèle cible ce projet s’adresse afin de mieux 
planifier son élaboration et sa pérennité. 

En conclusion 

L’étude présentée est intéressante. Elle s’inscrit dans une logique centrée sur la 
thématique de mise en valeur du littoral du fleuve et répond aux besoins de transport en 
favorisant la sécurité, la fluidité et la fonctionnalité du boulevard Champlain (page 35). 

Dans l’ensemble, elle répond à plusieurs questions, mais elle ne va pas assez loin sur 
beaucoup d’autres aspects. La Ville de Québec devra reprendre à son compte les aspects 
laissés dans l’ombre par l’étude afin que ce projet soit un succès, sinon, on risque d’en 
faire un œuvre d’art que seuls les gens de Lévis pourront apprécier. 
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Minisière 
de l'Environnement 

Québec ~ r n  

l l 

Note de  service 
Bureau sur 1s changements climatiques 

DESTINATAIRE : Gilles Brunet 
Chef du service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 

EXPÉDITEUR : Robert Noël de Tilly REÇU LE 

2003 -12- O - Secrétaire général 

DATE : le' décembre 2003 

OBJET : Promenade Samuel-de-Champlain - Étude d'impact sur 
l'environnement - Volet 1 : évaluation de la recevabilité de l'étude 
(321 1-02-206) 
SCW-62983 

Pour faire suite à votre demande du 29 octobre dernier, nous avons examiné,la recevabilité de 
l'étude d'impact du projet de promenade Samuel-de-Champlain (Volet 1) secteur pont 
Pierre-Laporte -Côte de l'Église (dossier # 321 1-02-206). 

Nous constatons que les émissions atmosphériques résultant de la combustion de combustibles 
fossiles par des véhicules et la machinerie non roulante lors de la phase de construction du 
projet n'ont pas été prises en compte (page 61, section 7.1.1). Nous jugeons cette activité 
susceptible de générer une quantité significative de gaz à effet de serre et des impacts sur 
l'environnement global. Nous recommandons que les émissions atmosphériques polluantes et 
les gaz à effet de serre fassent l'objet d'un contrôle et que des mesures d'atténuation soient 
prises (ex. : interdiction de la marche au ralenti inutile). 

De plus, nous constatons également que les effets des changements climatiques ne sont pas 
considérés dans le projet. Puisque le niveau d'eau du fleuve Saint-Laurent risque de diminuer 
à court et à moyen terme, les aménagements de berges et des milieux humides pourraient être 
affectés. À plus long terme, on prévoit que le niveau de t'eau dans la partie estuarienne du 
Saint-Laurent augmentera, ce qui devrait entraîner une augmentation de la salinité du milieu 
naturel visé par le projet. Les conséquences de ces variations de niveau et de salinité de l'eau 
dans le milieu touché par le projet devraient être examinées et des mesures d'adaptation 
devraient être prévues. 
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mm d e  I'Environnement 

Québec m m 
Direction regionale de la Capitale-Nationale 

Note 1 2003 -12- O ?$yg, 
Service des proie% e 

m lieu hydnque 

DESTiNATAIRE : Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 

DATE : 2003-12-01 

OBJET : Promenade Samuel-dechamplain, volet 1 

NRéférence : 321 1-02-206 

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact concernant le projet 
ci-haut mentionné et vous faisons part de nos commentaires sur la recevabilité de 
celle-ci. 

À notre avis, l'ensemble des points soulevés dans la directive ont été traités 
de façon acceptable. 

Comme nous l'avions soulevé dans nos commentaires sur l'avis de projet, 
nous croyons que c'est la présence de sols contaminés qui constitue la principale 
préoccupation environnementale du projet. Il y aura lieu de valider auprès du Centre 
d'expertise en analyse environnementale du Québec les critères de décontamination 
applicables, compte tenu des niveaux de risques écotoxicologiques associés aux 
usages prévus des nouveaux aménagements. 

Salutations! 

. Le directeur adjoint 
. Service agricole, municipal et 
,hydrique, 

JML/PB/mg 

365.55' Rue Ouest 
Charlesbourg (Québec) G l H  7M7 
Teléphone : (418) 644-8844 
T4léwpieur: (418) 646-1214 
Internet: http://www.menv.aouv.ac.ca 

@ Ce paperwnknt 20% de fibres r q d h  de çastwnsommatbn. 

1 
Jean-Marc Lachance, ing. 



Ministère 

nam de ITnvi;onnement 

Québec na O Note de service - 
Diredion du suivi de l'état de llenvironnement 
Service der avis et der expertiser 

DESTINATAIRE : Monsieur Yves Grimard 

EXPÉDITEUR : André Lachance 

l DATE : 

OB JET : 

Le 1" décembre 2003 

Étude d'impact sur l'environnement. La promenade Samuel de 
Champlain, volet 1 -Analyse de recevabilité. 
N/Réf. : SAVEX-2792 

Monsieur, 

Pour être recevable, nous croyons que le promoteur doit élaborer davantage sur 
l'aménagement du marais supérieur au pied de la côte Ross. Le promoteur peut-il nous fournir 
un plan détaillé de cet aménagement avec : 

les espèces végétales prévues; 
les niveaux géodésiques du futur aménagement; 

les aires influencées par la marée, sentiers, etc.. , 

Nous n'avons pas d'autres commentaires à formuler 

En espérant le tout conforme. 

- 

ALIlc 

Edifire Marie-Guyan, 7* étage 
675. bl>ulewrd René-Lévesque Est, h i t e  1 2  
Qubbec (Qubbed G l R  I V 7  
Téléphone: (4181 521.3820, porte 4751 
Télécopieur : 1418) 646.8483 
Internet: http:llwww.menv.souv.or(d 
Courriel: a n d r e . l a < h a n ~ e ~ , m e n v . ~ ~ " " . ~ c . ~ ~  

@ce papier confient ï 0  % de fibre5 IpIyd@PI d i  porlioniommalioh 
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Société de la faune 

mm et des pam 

Québec m M - 
Direction de raménagement de la faune 
de la Capiiale-Nationale 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère de l’Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6‘ étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - 
Côte de l’Église, analyse de la recevabilité de l’étude d’impact 
V/D 3211-02-206 
N/D 9018-10-83 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’analyse sur la recevabilité de l’étude d’impact en regard de 
la faune. 

Le projet comprend la création d‘un habitat faunique, un marais supérieur alimenté 
par la marée du fleuve, situé au sein d’un pôle écologique de 12 hectares, incluant le boisé 
Irving. 

Nous croyons que ce projet de marais est à l’étape du plan concept et que de 
l’information additionnelle devra être fournie avant la prise de décision. En particulier, une 
entente formelle concernant le suivi à long terme de ce marais devra faire partie de l’étude 
d’impact pour prise de décision. 

- 

L’information présentée sur les espèces menacées, vulnérables ou susceptibles 
d’être ainsi désignées, ou prioritaires selon SLV 2000, devra cependant être revue. En effet, la 
liste des espèces prioritaires présentée à la section 1.6 ne concorde pas avec celle de l’annexe 
4.4. Par ailleurs, la liste des espèces menacées et vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 
désignées, présentée à l’annexe 4.8, doit être mise à jour : l’épervier de Cooper a été retiré de 
la liste des espèces susceptibles d’être désignées alors que le faucon pèlerin est maintenant une 
espèce désignée vulnérable. 

365.5% Rue Ouest 
Chadesbourg (Québed G l H  7M7 
TMphone : (418) 644-8844 
Télécopieur: (418) 646-1214 
www.fapaq.go”V.qc.8 



L. 

La période de construction constitue un impact temporaire négatif sur l’habitat du 
poisson du fleuve Saint-Laurent. Cependant les mesures d’atténuation générales et particulières 
présentées dans l’étude nous apparaissent acceptables. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs 

Le directeur de l’aménagement de 
la faune de la Capitale-Nationale 

ICD 
. Robert Parent 

p.j. : Liste des espèces prioritaires 
Liste des espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d‘être ainsi désignées 
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r i s a t y r e  fauve des Maritimes 

lpoissons 
F Ë s t u r g e o n  noir 

14- Chevalier cuivre 

15 Bar ravé du Saint-Laurent 

Alose savoureuse 

1 
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La liste des espèces désignées menacées ou vulnérables au Québec 
en vertu de la loi provinciale inclut 12 espèces dont 7 sont classées 
menacées et 5 vulnérables. À cela s'ajoute la liste des espèces de la 
faune vertébrée susceptibles d'être désignées menacées ou 
vulnérables qui comprend 67 espèces, sous-espèces ou populations. 

Espèces désignées : 

Espèces vulnérables 

Alose savoureuse Alosa sapidissima 
Caribou. population de la Gaspésie 
Faucon pèlerin anatum 
Pvaarque à tète blanche 
Rainette faux-qrillon de l'ouest 

Rangifer tarandus caribou 
Falco peregrinus anatum 
Haliaeetus leucocephalus 

Pseudacris friseriata 

Espèces menacées 

BBluaa, population du Saint-Laurent Delphinapterus leucas 

Carcaiou 

Chevalier cuivré 

Gu10 gulo 

Moxostoma hubbsi 

Grèbe esclavon (arèbe cornu) 

Pie-arièche miaratrice Lanius ludovicianus 

Pluvier siffleur Charadrius melodus 

Tortue-molle à épines Apalone spinifera 

Podiceps auritus 

- 

Espèces susceptibles d'être désignées menacées 
ou vulnérables : 

Poissons 

Brochet vermiculè B o x  americanus 
vemiculatus 

Chat-fou liséré Noturus insignis 
Chevalier de rivière Moxostoma carinafum 
Cisco de lac. fraie de printemps 
Dard arc-en-ciel Efheostoma caeruleum 

Coregonus artedi 
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Râle jaune 

Sterne caspienne 
Sterne de Douqall 
Troalodvte à bec court 
Mammifères 

Baleine noire 
Belette pvarnée 
Béluaa. population dEastrnain 
Béluaa. population d'llnqava 
Campaqnol des rochers 
Campaqnol-lemminq de Cooper 
Campaqnol sylvestre 
Caribou, population de Val-d'Or 
Chauve-souris arqentée 
Chauve-souris cendrée 
Chauve-souris rousse 
Couauar 
Lvnx du Canada 
Lynx roux 
Musaraiane de Gaspé 
Musaraiane fuliaineuse 
Musaraiane pvamée 
Ours blanc 
Petit polatouche 
Phoque commun, population des lacs 
des Loups Marins 
Pipistrelle de I'est 
Rorqual A bosse 
Rorqual bleu 
Rorqual commun ,. 

Coturnicops 
noveboracensis 
Sterna caspia 
Sterna dougallii 
Cistothorus plantensis 

fubalaena glacialis 
Mustela nivalm 
Delphinapterus leucas 
Delphinapterus leucas 
Microtus chrotorrhinus 
Synaptomys cooperi 
Microtus pinetorum 
Rangifer tarandus 
Lasionycteris noctivagans 
Lasiurus cinereus 
Lasiurus borealis 
Felis concolor 
Lynx canadensis 
Lynx rufus 
Sorex gaspensis 
Sorex fumeus 
Microsorex hoyi 
Ursus maritirnus 
Glaucomys volans 

Phoca viiulina mellonae 

Pipistrellus subfiavus 
Megaptera novaeangiiae 
Balaenoptera musculus 
Balaenoptera physalus 
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Ministère de la Santé 
et des Services 

WQ sociaux 

Québec W Q  
Direciion générale 
de la santé publique 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l’Environnement 
Édifice MarieGuyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GlR 5V7 

Monsieur, 

Suite à votre demande relativement à la recevabilité de l’étude d’impact concernant 
la (( Promenade Samuel-De Champlain, volet 1 : secteur pont Pierre-Laportdôte 
de l’Église )) (321 1-02-206), nous vous transmettons nos commentaires qui ont été 
rédigés en collaboration avec la Direction de santé publique de Québec. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de mes meilleurs sentiments. 

MREVlr 

Direction de ia protection de ia santé publique 
1075. chemin Ste-Foy. 11. étage 
Quebec(Quebec) GIS 2M1 

chèle Bélanger & $  
Direction de la prot6ction 
de la santé publique 

Téléphone : (418) 266-6720 
Télécopieur : (418) 2666708 
Siie lnternet : hnp:/h.msss.gouv.qc.ca 



Promenade Samuel-de-Champlain 
Étude d’impact sur l’environnement 

Volet 1 
Secteur Pont Pierre-Laporte-Côte de l’Église 

(3211-02-206) 

RECEVABILITÉ DE L ~ D E  D’IMPACT 

Les principaux enjeux de santé publique pour ce projet sont : 

1) La sécurité dans les milieux de vie 
2) La réhabilitation des terrains contaminés 
3) L’accès public au fleuve et la qualité des eaux récréatives 
4) Le climat sonore 
5) Les équipements publics municipaux et la pratique des activités physiques 

Voici. nos questions et  commentaires en lien avec ces 5 enjeux. 

1. LA SÉCURITÉ DANS LES MILIEUX DE VIE 

Pourquoi proposer la réalisation d’un carrefour giratoire à l’intersection entre la Côte 
Ross et la future promenade Samuel-De-Champlain ? Et pourquoi pas aux deux autres 
intersections considérées (Gignac et du Verger) ? Qu’est-ce que le promoteur a prévu en 
dehors des saisons de grand achalandage pour assurer la sécurité des résidents ? 

Pourquoi ne pas proscrire l’utilisation de l a  Côte du Verger par les camions lors de la 
phase de construction compte tenu de la très forte pente de celle-ci ? 

Quelles sont les limites de vitesse pratiquées actuellement sur le boulevard Champlain 
entre le pont Pierre Laporte et la Côte de l’Église? Et dans quelles mesures les 
aménagements proposés influenceront-ils ces limites de vitesse ? 

Un feu de circulation pour permettre aux piétons et aux cyclistes de traverser la future 
promenade Samuel-De-Champlain à la hauteur du quai Irving, au lieu d’une passerelle, 
est-elle la seule solution possible ? 

Quelles sont les mesures envisagées pour assura la sécurité des résidents et des usagers 
du Chemin du Foulon à la suite de l’augmentation prévisible du niveau de circulation 



automobile associée à la réalisation du projet de la promenade Samuel-de-Champlain, en 
considérant le pire scénario pour l’augmentation du niveau de circulation ? 

L’augmentation de l’achalandage sur la voie ferrée existante associée à la réalisation 
éventuelle du projet de navette entre l’aquarium de Québec et la Place Royale pourrait- 
elle menacer la sécurité des résidents et des visiteurs du secteur à l’étude ? Et le cas 
échéant, quelles sont les mesures envisagées ? 

2. LA RÉHABILITATION DES TERRAINS CONTAMINÉS 

Pourquoi ne pas préciser clairement, dans les impacts appréhendés, les risques à la santé 
publique dans ce domaine ? 

3. LAC& PUBLIC AU FLEUVE ET LA QUALITÉ DES EAUX RÉCRÉATIMS 

Quelle est actuellement la qualité microbiologique des eaux récréatives dans ce secteur et 
quelle évolution prévoit-on à ce niveau ? 

4. LE CLIMAT SONORE 

Pourquoi ne pas présenter les données sonores pour le jour et pour la nuit afii de mieux 
évaluer les impacts SUI la population ? Quels sont les impacts sonores prévus pour le 
projet de navette ? 

5. LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS MUNICIPAUX ET LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES 

Que sera-t-il fait pour éviter la colonisation des terrains perturbés par l’herbe à poux déjà 
présente dans ce milieu ? L’herbe à poux est une mauvaise herbe annuelle qui envahit 
systématiquement les terrains perturbés et les espaces verts vacants et mal entretenus. La 
rhinite allergique communément appelée rhume des foins est provoquée par l’herbe à 
poux durant les mois d’août et septembre, jusqu’aux gelées d’automne 

Pourquoi ne pas maintenir des espaces de proximité propices à la pratique des activités 
physiques dans l’espace situé entre la Côte à Gignac et la Côte de I’Eglise ? 

- 

Document rédigé par : 
Philippe Guerrier, MATDR 
Avec la collaboration de : 
Denis Gauvin, M.Sc. (Env.) 
Michel Lavoie, M.D. 
Direction régionale de santé publique de Québec 
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Le 18 décembre 2003 

Monsieur Michel DUN 
Ministère de I'Enviromement 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Objet : Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : secteur pont Pierre-Laporte - 
Cote de l%glise (321 1-02-206). 

Monsieur, 

Faisant suite à la demande d'évaluation du projet cité en rubrique, nous 
avons anaiysé la recevabilité de l'étude d'impact et nom vous transmettons les brefs 
commentaires de notre ministère. 

Tout d'abord nous tenons à vous souligner que l'étude s'avère conforme à 

De plus nous tenons égaiement à vous faire piut de l'in&& suscite par la 

nos critères d'évaluation ainsi qu'à nos exigences. 

quaiité de cette étude d'impact. 

Veuillez agréer, Monsieur, i'expmsion de nos sentiments les meilleures. 

x* P R E  TOTRLE.02 IM< 
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Ministère 
der VanspWts 

O= Québec O m 

Charlesbourg, le 21 janvier 2004 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

OBJET : Promenade Samuel-De Champlain 
IVRéf. : GCO 2003-1 1-03-3 

Ministère de I'Environnement -1 
2001 -01- 2 3 

Service des projets 

l -v Y 

Monsieur, 

À la suite de la lettre que je vous ai transmise le 24 novembre 2003 relativement 
au projet susmentionné, nous avons rencontré la Commission de la capitale 
nationale pour discuter des divers questionnements abordés et ainsi nous assurer 
d'une compréhension mutuelle de ces divers éléments. 

À cet égard, nous avons convenu que les deux sujets suivants pouvaient être 
retirés de la liste de nos commentaires, soit ceux relatifs aux pages 20 et 42. 

Je vous demande donc de donner suite à cette prise de position de notre part et 
de conserver l'ensemble des autres points. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le chef du Service des 
inventaires et du plan, 

CS/do 

C.C. : M. Serge Filion, directeur, Aménagement et architecture, CCNQ 
M. Luc Bergeron, directeur, Direction de Québec, MTQ 
M. Jean-Paul Gervais, chef, Service des projets, MTQ 
M. Denis Vaillancourt, Service des%wentaires et du plan, MTQ 

Direction de Québec 
475, boulevard de l'Atrium, 4e étage 
Charlesbourg (Québec) G1 H 7H9 

Téléphone : 643-191 1 
Télécopieur : 646-0003 



1 .  
Pêches et Océans I3CB Canada Canada 

Ft,.~eries and Oceans 
l 

Odans et Environnement- 
Région du Quebec Quebec Rqlion 

&ans and Environment 

Le 29 avril 2004 

Monsieur Michel Dubé 
Ministère de l’Environnement du Québec 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6ièm étage, boîte 83 
675, boulevard -René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Ministère de IEnviromemen r--GZLJ 1 2004 -@:Q&p; . 
Service des pro. k 

milieu h u e  

21 1-02-206 

Notre réfiOur ref. 
9515.35-1 144 

Objet : Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte 
-Côte de l’Église 

Monsieur, 

La présente vise à répondre à la demande de M. Gilles Brunet adressée le 20 avril dernier 
à M. Gordon Walsh, de la Direction de la gestion de l’habitat du poisson de Pêches et 
Océans Canada, en regard de la recevabilité de l’étude d’impact du projet mentionné en 
rubrique. 

À la suite de la lecture du document intitulé : d a  promenade Samuel-De Champlain. 
Étude d’impact sur l’environnement. Volef 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de 
1 ’Église. Réponses aux questions et commentaires du ministère de l’Environnement du 
Québec >) nous croyons que les questions transmises par Environnement Québec et 
concernant nos champs de compétence ont été traitées de façon satisfaisante et valable et 
par conséquent, nous jugeons valable l’étude d’impact présentée par l’initiateur du projet. 

Si vous avez des questions ou des commentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous 
en vous adressant a la soussignée au (418) 775-0308. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
- 

Analyste, Protection de l’habitat du poisson et de l’environnement 
Gestion de l’habitat du poisson 

ML/ml 

Canada 
institut Maunce-Lamontagne /Maunce Lamontagne insülute 

850. mule de la Mer, MonlJoli (Québec) G5H 324 
Tél.: (418) 7750308. léléc.: (418) 7756658, LaliberteMa~dlo-mpo.gc.ca 



Ministère 
de l'Environnement 

mCB Québec m CB 
Diredion der politiquer du sedeur indurtnet 
Sewice der lieux conhaminés 

Ministère de I'EnvironernenI -1 
2004 -05- 1 7 

Service des projets en 
EXPERTISE TECHNIQUE 

NATURE DE LA DEMANDE : Analyse de la recevabilité de l'étude 
d'impact du projet de la Promenade 
Samuel-De Champlain - Volet 1 : 
Document complémentaire 

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Gilles Brunet, Chef du Service des 
projets en milieu hydrique 

EXPERTISE ÉMISE PAR : Félix-Antoine Blanchard, ing 

DATE : Le4mai2004 

N ~ F É R E N C E  : 2004-05 

1. INTRODUCTION 

En août 2003, la firme Groupe conseil Génivar inc. (Génivar) a présenté à la Direction 
des évaluations environnementales (DEE), une étude d'impact pour le projet de mise 
en valeur du littoral du secteur Champlain à Québec. Dans le cadre de la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts SUI l'environnement, la DEE a alors sollicité 
plusieurs intervenants, dont le Service des lieux contaminés (SLC), pour analyser la 
recevabilité du volet 1 du projet de la Promenade Samuel-De Champlain. Suite aux 
questions et commentaires soulevés lors de ce premier examen, Génivar a produit, le 5 
avril 2004, un document complémentaire (Réponses aux questions et commentaires du 
ministère de l'Environnement dÜ Québec). 

La DEE demande au SLC d'évaluer si tous les renseignements demandés et questions 
posées relatifs à son champ de compétence ont été traités de façon satisfaisante et 
valable dans le document complémentaire. 

2. INFORMATIONS FOURNIES PAR LE DEMANDEUR 

Les documents remis par le demandeur sont les suivants : 

... 2 
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Groupe conseil Génivar inc. ( 5  avril 2004). La promenade Samuel-De Champlain - 
Étude d’impact sur l’environnement. Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - Côte 
de l’Église - Réponses aux questions et commentaires du ministère de 
l’Environnement du Québec. 
DEE (février 2004). Questions et commentaires - Projet de mise en valeur du 
littoral du secteur Champlain a Québec par la Commission de la Capitale 
Nationale (Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de l’Église). 

3. DESCRIPTION DU PROJET 

La Commission de la capitale nationale du Québec (ci-après appelée la Commission) 
désire mettre en valeur le littoral du fleuve Saint-Laurent. Étant donné la nature du 
projet, la Commission présente une étude d’impact pour le volet 1 du projet 
d’aménagement de la Promenade Samuel-De Champlain. La section visée par le volet 1 
s’étend entre le pont Pierre-Laporte et la Côte de l’Église. 

L’ensemble du projet (volets 1 et 2) s’étend sur 12,3 km et consiste à réaménager le 
boulevard Champlain entre le pont Pierre-Laporte (limite ouest) et Place-Royale (limite 
est). Le tracé actuel du boulevard Champlain sera sensiblement modifié et trois 
carrefours giratoires seront aménagés (seul le carrefour giratoire de la côte Ross est visé 
par le volet 1). Le projet implique également la création de cinq pôles d’activités le long 
du boulevard, dont deux sont visés par le volet 1, soit le pôle écologique (station 
Victoria : réimplantation d’un d i e u  humide) et le pôle culturel (station du Jardin : série 
de jardins aménagés). Une promenade piétonnière et une piste multifonctionnelle seront 
intégrées aux aménagements prévus. 

4. ÉNONCÉ DU PROBLÈME 

Le projet de la Promenade Samuel-De Champlain implique que des travaux soient 
réalisés sur des terrains contaminés ou potentiellement contaminés. 

Quatre terrains sont déji connus comme étant contaminés (HAP, BTEX et H p  C~O-C~O), 
soit : la voie ferrée, l’ancien dépôt pétrolier Irving du secteur de la côte Ross qui est en 
cours de réhabilitation, le lot 486 contaminé par un pipeline de produits pétroliers, et 
l’ancien dépôt pétrolier Irving du secteur de la côte Gignac également en cours de 
réhabilitation. Six autres terrains ont été identifiés comme étant potentiellement 
contaminés. 

Il est prévu que seulement les terrains susceptibles d’être touchés par les futurs 
aménagements seront, au besoin, caractérisés et décontaminés. Les terrains présentant 
une contamination supérieure aux critères B de la Politique de protection des sols ef de 
réhabilitation des terrains contaminés seront réhabilités au minimum jusqu’à ce niveau 

... 3 
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de contamination. Les terrains des deux anciens dépôts pétroliers d’Irving sont en cours 
de réhabilitation et seront réutilisés dans le cadre du projet de la Promenade Samuel-De 
Champlain. 

5. NORMES ET EXIGENCES À RESPECTER 

Le projet devra notamment respecter : 
0 

0 

0 

6. COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

De façon générale, les renseignements fournis (dans le document d’étude d’impact 
daté de juillet 2003, ainsi que dans le document intitulé : Réponses aux questions et 
commentaires du ministère de l’Environnement du Québec, daté d’avril 2004) sont 
suffisants pour que le SLC délivre une opinion concernant l’acceptabilité 
environnementale du projet. 

Le SLC tient à préciser que bien que la réutilisation (valorisation) des sols contaminés 
ne soit pas une obligation, cette option devrait être privilégiée lorsque le niveau de 
contamination le permet. 

La Loi sur la qualité de l’environnement; 
La Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés; 
Le Règlement sur 1 ’enfouissement des sols contaminés; 
Le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains. 

Félix-Antoine Blanchard, ing. 
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Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministére de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec, Québec 
G1R 5V7 

Beauport, le 7 mai 2004 

Miniçtère de I'Envirom 
REÇU LE 

Objet : Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : Secteur Pont Pierre-Laporte - Côte de l'Église 
(3211 -02-206) 

Monsieur Brunet, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement et pour faire 
suite à votre demande du 20 avril 2004 adressée au ministère de la Santé et des Services sociaux, nous 
avons procédé a l'analyse du document complémentaire contenant les réponses aux questions et 
commentaires du ministere de I'Environnement du Québec à l'initiateur relativement au projet mentionne 
en titre. Nous avons préalablement consulté le document des questions et commentaires comme tel. 

En ce qui concerne ce projet, les préoccupations de santé publique portent notamment sur les aspects de 
sécurité dans les milieux de vie, les environnements favorables à la pratique d'activités physiques, 
sportives et de plein air, les risques à la santé lies aux terrains contaminés, le climat sonore, la pollution 
atmosphérique, le contrele de l'herbe à poux et sur la qualité de vie en général. Voici nos commentaires 
concernant le document complémentaire. Ils portent sur I'asped du programme de suivi (section 6.2, 
pages 38-39). 

En ce qui concerne la sécurité routière, il serait important de mentionner dans l'étude que le boulevard 
Champlain est, dans sa configuration actuelle, un axe routier où les dépassements de la vitesse permise 
(70 kmlh) sont importants et très fréquents et où les files d'attente (notamment au carrefour avec la Côte 
Gilmour) sont longues aux heures de pointe et propices aux accidents. II serait intéressant dans le 
programme de suivi de demandemon seulement une compilation de rapports d'accidents mais aussi des 
données sur les vitesses permettant de s'assurer que..la nouvelle configuration de ce boulevard permettra 
de réduire la vitesse sur cet axe. Les excès de vitesse sont préoccupants non seulement en terme de 
sécurité routière mais également en terme de production de gaz à effet de serre et de dégradation du 
climat sonore. 

Pour ce qui est du climat sonore, la phrase de la page 39 : a L'application du règlement municipal sur les 
nuisances assurera un contrdle du climat sonore N devrait être changée pour : L'application du reglement 
de la Ville de Québec sur les nuisances et le respect de la Politique sur le bruit routier du ministére des 
Transports devraient favoriser l'atténuation du bruit généré par l'utilisation des infrastructures de transport 
routier. Des mesures du climat sonore seront également prises annuellement afin de vérifier si les niveaux 
sonores dépassent 55 dBA et des mesures d'atténuation appropriées seront appliquées en conformité 
avec cette politique. 

Région de la 
Caplale nationale 

2400. avenue WLrtimauville 
Bedupit (Qu&bed G1 E 7G9 
Téléphone : (418) 666-7WO 
Téiémpiwr : (4181 666.2776 
w w . d I p q . q m  



En matière d'herbe à poux, toujours à la page 39, la phrase suivante : (( le suivi des plantations ef de la 
colonisation de /'herbe à poux se fera au moyen d'observation sur le terrain aux périodes appropriées )) 
devrait être changée pour : Les corridors de transport sont propices à I'implantation de l'herbe à, poux 
(Ambrosia artemisiifolia L.) puisqu'ils sont fréquemment perturbés mécaniquement ou comportent des 
caractéristiques limitant la présence d'autres végétaux. Le ministére des Transports a établi une norme 
d'entretien des abords routiers (Norme d'entretien d'été 1602) afin d'empêcher la prolifération de l'herbe à 
poux et de diminuer l'émission de pollens. Cette norme spécifie notamment un calendrier d'entretien et 
des hauteurs de coupe. Le suivi consistera à évaluer I'efficacité de la mise en oeuvre de cette norme 
d'entretien. Par ailleurs, ce secteur devrait être pris en compte dans le plan. d'action de la Ville de Québec 
en matière d'herbe à poux. 

semble valable, 

timents les meilleurs 

ipe Santé et environnement 
Direction régionale de santé publique - Capitale Nationale (DSP) 

c.c Monsieur Philippe Guerrier, responsable du dossier, santé et environnement, DSP 
Monsieur Denis Gauvin, santé et environnement, DSP 
Monsieur Michel Lavoie, sécurité et milieux de vie, DSP 
Monsieur Guy Gilbert, Kino-Québec, DSP 
Madame Michèle Bélanger, MSSS 



Ministère l 
EE 

des lransports 

Québec E 
Diredion de Quebec 

Charlesbourg, le 18 mai 2004 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministére de l’Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Ministère de I ’ E n v i m m m  -1 

OBJET : Promenade Samuel-De Champlain -No de projet : 20-3972-9947 
Volet 1 : Secteur pont Pierre-Laporte - côte de l’Église 
N/Réf. : GCO 20040426-66 
V/Réf. : 321 1-02-206 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du document complémentaire contenant les réponses aux 
demandes de renseignements que vous avez adressées à l’initiateur relativement au projet 
susmentionné. 

Nous n’avons pas de commentaires puisque ces réponses traitent de façon valable et satis- 
faisante les interrogations et remarques formulées l’automne dernier. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
- - 

Le chef du Service des inventaires et du plan, 

CSiDVllb 

C.C. M. Luc Bergeron, directeur, Direction de Québec, MTQ 
M. Serge Filion, directeur, Aménagement et Architecture, CCNQ 
M. Jean-Paul Gervais, chef, Service des projets, MTQ 

475. boulevard de ïAttnum 
ChadesbourgiQUebed GlH 7H9 
Téi6phone: (41111 643-1911 
lélkoopieur:(4181 M€-OW3 
ww.mtg.gow.g(.ca 



Division des évaluations 
environnemeniales et des 
affaires autochtones 

Environmental Assessrnent and 
Aboriginal Affairs Division 

Sainte-Foy, 20 mai 2004 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Environnement Québec 
Édifice MarieGuyart, 6. étage, boîte 83 
675, boul René-Lévesque Est 
Québec, QC 
G f R  5W 

Ministère de I'Envimement 7 1  
2004 -05- '2 6 

Service des pmiets 

Votre réf. 
321 1-02-206 

Notre réf. 
6900-340-Q23 

Objet : Projet d'aménagement de la Promenade Samuel- De Champlain 
volet i : du pont Pierre-Laporfe à la Côte de /'Église, Québec 

Monsieur, 

En réponse à votre demande adressée à M. Claude Saint-Charles, nous avons procédé à I'analyse de la 
recevabilité de I'étude d'impact du projet cité en rubrique. 

Pour le moment, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la recevabilité de l'étude d'impact 
puisqu'il manque des éléments d'information essentiels, notamment, l'évaluation des impacts potentiels du 
remaniement des sols contaminés sur la qualité de I'eau. Vous trouverez ci-joint les commentaires de notre 
Direction de protection de I'environnement. 

Si vous avez des questions ou besoin de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à me joindre. 

Veuillez agréer, Monsieur Brunet, l'expression de mes sentiments les plus distingués 

- 
Jacques Launn 
Analyste scientifique 
Division des évaluations environnementales et des affaires autochtones 
Direction de la conservation /Environnement Canada - Région du Québec 

P.1. 

C.C. Louis Breton EC, DCE 
C.C. Brigitte Cusson EC, DPE 

1141, mutedeI'Église8eétage, C.P. 10100Sainte-Foy. Quebec,GlV4H5 
Tél. : (418) 648-7025 Téléc. : (418) 6494030 Jacques.Laurin@ec.gc.ca 



ANALYSE DE RECEVABILITÉ 
La Promenade Samuel De Champlain le  lona de la  rive nord du fleuve Saint- 
Laurent a Ouébec: volet 1 soit du Dont Pierre-LaDorte a la  Côte de I'Éalise. 

Cet avis est basé sur la documentation suivante : 

Groupe conseil Génivar (juillet 2003). Promenade Samuel - De Champlain. Étude 
d'impact sur l'environnement Rapport final #Q94109; Volet 1 - Secteur pont 
Pierre-Laporte - Côte de  l'Église. 120 pages + 8 annexes. 

Env:ronnement Québec (février 2004). Questions et Commentaires << Projet de mise en 
valeur du littoral du secteur Champlain à Québec par la  Commission de la Capitale 
Nationaie Secteur pont Pierre-Laporte - Côte de  l'Église ». Dossier # 3211-02-206, 
12 pages. 

Groupe conseil Génivar (5 avril 2004). Réponses aux questions e t  commentaires du 
ministère de l'Environnement du Québec. Étude d'impact sur l'environnement; 
Promenade Samuel - De Champlain; Volet 1 - Secteur pont Pierre-Laporte - Côte 
de l'Église. 40 pages + 1 tableau synthèse. 

CONTEXTE : 
La Promenade Samuel - De Champlain est un projet de réaménagement du boulevard autoroutier 
Champlain en voie moins rapide avec accès public au fleuve. La présente étude d'impact porte sur le 
volet 1 du projet, a savoir, sur la portion do boulevard Champlain comprise entre le pont Pierre- 
Laporte et la Côte de I'tglise. 

Ce projet d'envergure vise à réaménager les berges du Saint-Laurent afin de permettre l'accès à 
l'eau mais a m i  a restaurer une partie des habitats naturels perdus suite au remblayage des berges 
dans les années 1970. Les matériaux de remblayage étant vraisemblablement de toute nature et 
contaminés a des degrés divers, le promoteur devra se montrer très circonspect dans l'évaluation 
des risques et la préparation du rapport d'évaluation environnementale. 

À la demande d'Environnement Québec, Environnement Canada a analysé la recevabilité de l'étude 
d'impact en vertu de ses champs de compétence fédérale qui touchent I'avifaune, les espèces en 
péril, les milieux humides et la qualité de l'eau. Notre position est la suivante. 

Le document du promoteur semble de nature très générale et devrait faire l'objet de précisions 
additionnelles, notamment en regard de nos champs de compétence. 

AMFAUNE : 
Valider si les espèces énumérées a l'annexe 4.3 de I'EIE se retrouvent dans le secteur visé par le 
volet 1 du projet et proposer des mesures d'apénuation pour réduire les impacts sur les oiseaux. 
Consiaérer I'avifaune a la sect:on 2.2.1.3 de I'EIE en rapport avec l'annexe 4.3. 

ESPECES EN PÉFUL : 
Le promoteur est av:sé de tenir compte que certa:ns articles de La Loi (fédérale) sur les espèces en 
péril (LEP) entreront en vigueur au début juin 2004. Ce faisant, le promoteur sera tenu de vérifier la 
présence ou non sur le terrain de toutes les espèces en péril inscrites a l'annexe 1 de la LEP et d'en 
tenir compte au chapitre des mesues d'atténuation. À cet égard, le promoteur devrait appuyer le Ze 

COMMENTAIRE GÉNÉRAL: 



paragraphe de la section 2.2.1.3 de I'ÉIE sur des données vérifiables. Valider si le petit Blongios listé 
à l'annexe 4.3 de I'ÉIE est bien présent dans le secteur visé et, le cas échéant, proposer des mesures 
d'atténuation appropriées pour cette espèce menacée. 

MIUEUX HUMIDES : 
Le portrait sommaire du milieu en 2.2 de I'ÉIE devrait comporter une section traitant de la présence 
et de l'état des quelques milieux humides et riverains encore existant dans le secteur, le cas 
échéant. Le promoteur pourrait aussi faire état des données disponibles sur l'état des berges avant 
la construction du boulevard Champlain, ce qui aiderait le lecteur a mleux saisir la nature du marais 
que Yon se propose de reconstituer une fois les terrains libérés et décontaminés. 

Nous sommes préoccupés par les conséquences des échanges aquatiques-terrestres en milieu 
riverain suite 4 la réutilisation d'ex-sites urbalns contaminés réhabilitables. Notre préoccupation 
principale étant d'éviter qu'une O 
milieux aquatiques. Ainsi, une attention toute particulière devrait être port& à 
l'aménagement du marais supérieur dans le secteur de l'Anse Victoria, de même qu'au 
bassin iaans le secteur dëla Station du Jardin. 

L'implantation de la promenaae Samuel - De Champlain comporte un potentiel de g&érerdes 
impacts positifs tels qu'un gain d'habitats pour les différentes espèces animales et végétaies du 
littoral, ainsi qu'un accès accru au flewe et à ses berges pour la population. 

Toutefois, l'élément def du premier volet du projet comporte plusieurs incertitudes au point de vue 
de l'étendue et de la duréede I'impacten ce qui concerne, entre autres, l'aménagement et 
I'exploitation du marais supérieur dans le secteur de l'Anse Victoria. À notre avif, le prpmoteur 
sous-estime l'ampleur des répercussions directes et indirectes des échanges àquatiques- 
terrestres compte tenu de la proximité des terrains d'Irving du marais et du bassin. Les 
mesures d'atténuaüon sont absentes et le suivi mal défini. Cependant, nous sommes d'accord avec 
le fait qu'un programme de suivi à long terme de la contarhination du marais solt éîaboré (page 39 
du document de réponses du promoteur). 

L'aménagement et I'exploitation du marais sapérieur devront être beaucoup mieux documentés pour 
que l'on puisse se prononcer sur la recevabilité de l'étude d'impact. Les mêmes commentaires 
s'appliquent, possiblement dans une moindre mesure, au bassin de la Station du lardin:Ainsi, le 
promoteur devrait vérifier si les éléments de réponse de la section 5.3 terrains contaminés >P 

respedent l'article 36.3 de la Loi sur les Pêches, en regard de dépôts ou de rejets de substances 
nocives prohibées qui pourraient pénétrer dans des eaux où vivent des poissons. 

En somme, pour l'instant, l'absence de donnees relatives à la carabérisation des sols et des eaux 
souterraines des secteurs affectés par les travaux ne nous permet pas de statuer sur l'importance 
des impacts négatifs du projet. Aussi, une décontamination des sols jusqu'au critère B du 
ministère de l'Environnement du Québec n'est sûrement pas suffisante pour mettre ces 
sols en contact avec le milieu aquatique. Les critères de qualité des sédiments sont 
généralement plus sévères que ceux correspondant au niveau B pour les sols. 

Environnement Canada suggère que les sédiments, les sols et les matériaux remblayés sous le 
boulevard Champlain fassent l'objet d'une caractérisation détaillée afin de pouvoir appréhender de 
manière adéquate les risques de contamination des eaux de surface et des eaux souterraines. 

OUA& DE CEAU ET SOLS CONTAMINÉS : 

re du hilieu favorise une migration de contamination vers des 
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ENJEUX À VALIDER SELON LES RÉSULTATS DE CARA~RISATION: 

L Srosion accélérée des berges attribuable aux vagues causes par la navigation dans le chenal 

.:. . À la lumière des plans d'aménagement disponibles, ces vagues pourraient avoir des 
répercussions directes néfastes, de façon plus évidentes pour le bassin que pour le marais. '2. 
Compte tenu des informations disponibles concernant les aménagements projetés, mis a 
part le phénomène de marée, le phénomène de retrait des eaux se produisant tout juste 
avant le passage de navires combiné aux fluctuations de niveaux qui s'ensuivent, auraient 
possiblement un potentiel d'impact négatif plus important que les vagues sur les 
aménagements eux-mêmes et la qualité de leurs eaux. Le potentiel de contamination du 
fleuve est à considérer. 

La possibilité d'intégec si la demande le justfie, un service de train touristique entre I'aquarium du 
Québec et le Weux-Quék a été retenue. 

La'relocalisation possible des voies ferrées ou encore leur proximité des aménagements, en 
particulier celui du bassin, laisse entrevoir une contamination mixte persistante difficile 
à remédier par la technologie de bio-restauration jusqu'alon privilégiée pour décontaminer 
le site Irving. Compte tenu de 'la juxtaposition d'ex-sites urbains sujets à être dhntaminés, 
l'approche d'analyse de risques ne peut être fetenue d'emblée sans étoffer la décision d'une 
modéli5ation de la c6htamination et d'esSais'de lixiviation,'Pobjectif étant l'évaluation et le 
contrôle des'échanges:entre les.milieux aquatiques et terrestres. 

-7 

L 'aménagement majeur associé au pôle d'activittés faisant lbbjet de la présente étude dh-, 
concerne la création d'un milieu humide riveràin dans l'espace dégagé par le déplacement du 
hukvard Champlain. 

.. 

II est spécifié au sous-paragraphe 4.3.3.1 de I'ÉIE qu'il s'agira d'un marais supérieur 
alimenté naturellement par la marée haute du fleuve. Le fait que l'aménagement du marais 
puisse demeurer 6 I'écart des anciens terrains Irving est déjà une bonne décision en soi, ce 
qui permettrait, à la lumière du suivi planifié, de statuer sur l'acceptabilité ou non d'un lien 
direct avec le fleuve. 

Étant donne qu'au sous-paragraphe 7.3,4.2 de I ~ E  il est mentionné que le boisé patrimonial 
Irving sera en bordure du marais'supérieur, la proximité des anciens terrains Irving demeure 
prkcupante au point de nécessiter la planification, la conception, dès maintenant, 
d'ouvrages de confinement qui pourraient entre.autres Comporter l'utilisation de 
géosynthetiques. Le suivi devrait comporter des mesures de la qualité des eaux souterraine 
et de leurs niveaux, des mesures des échanges potentiels aquatiques-terrestres en plus 
d'impliquer Pêches et Océans Canada (MPO) et la Société des parcs naturels du Québec. 

Il est menCionné au chapitre des enjeux environnementaux, paragraphe 5.1 de rÉ16 que 
/'aménagement du vaste marais supérieur sera irnmergd au gré des marées. 

. *  En l'absence de suivi et compte tenu des énoncés précédents concernant son aménagement 
en tant que tel, sa pérennité et le potentiel d'échanges aquatiques-terrestres, il serait 
souhaitable de planifier une option d'aménagement du marais de façon telle que la 
végétation ne serait jamais complètement à découvert. Ceci pourrait permettre de réduire à 
un niveau acceptable le transfert potentiel de contaminant vers l'eau dé surface et les eaux 
souterraines, ce qui restera a confirmer lors du suivi. Le suivi devra être défini en fonction 
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du projet et des résultats de caractérisation. I I  pourrait tenir compte, sans s'y limiter, des 
eaux de surface dans le marais, de même que des eaux souterraines. 

Il est menümné au tableau Z4 de IgIE que les travaux de dhntamination des anaens dé)&% 
pétmlien Itving skffectueraient sans mesure d'atténuation jusqu'au crière B du MENK Il est aussi 
prévu que leur décontamination serait a 12 sati3facüon du gouvernement du Québec, conform&ent 
a la loimoûfiant la loi sur la qualité de l'environnement 

O Nous ne connaissons pas les detaikdu certificat d'autorisation ni l'intérêt porté à la qualité 
des eaux souterraines. .L'importance de l'analyse de risques dans l'acceptation de scénarios 
de décontamination est également inconnue. pw pmblèmes de fai,sabiïié techni@ 
.économiques avec des répercussim négatives sont .pr&visibles dans de tels dépôts 
d'hydrocarbures surtout lonqu'il faut décontaminer le strates profondes, tel que ce fut le 
cas pour le déMt de Lévis. Les véritables critères d'acceptation du projet ne nous sont pas 
présentés &.devraient selon n y s  aller au-delà du nbeau de dhntaminatiqn B; ils .font 
appel aux modèles de décision pour l'échantillonnage et la qualité d e  sois,,.à l'usage de la 
statistique en échantillonnage environnemental et aux critères de qualité pour les sédiments. 
De telles informations ne nous ont.pas été présentées. 

RECOMMANDATION : 
Nous sommes d'avisqu'il manque des informations importantes'dqns la documentation consultée qui 
pourraient pemietta.nt d'évaluer adhuatement le.risque de pollution deseaux par les remblais 
contaminés ou.insuffiçamment.~éwnta~}nes .actuell.ement'en p l w .  Une &ude de çqr,&&isation est 
souhaitable de même qu'une meilleure description des éIémm.h sensibles du projet tel que 
mentionné précédemment. 

, .  

Cette analyse a été préparée par la Division des évaluations environnementales et des affaires 
autochtones (DEEAA) en collaboration avec la Direction de protection de l'environnement (DPE) 
d'Environnement Canada. 
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l 
Ministère 
de l'Environnement 

EaEa Québec ~a 
Programme d'inrpedan et d'entretien 
des v&hider automobiles (PIEVA 

NOTE 

DESTINATAIRE 

EXPÉDITEURS : 

DATE : 

OBJET : 

Madame Linda Tapin, chef du 
Service des projets en milieu terrestre 
Direction des évaluations environnementales 

Jean-Pierre Létomeau, ing. et 
Réal Jodry, m.sc.env. 
Programme d'inspection et d'entretien 
des véhicules automobiles (PIEVA) 

Le 4 juin 2004 

Promenade Samuel-De-Champlain, Volet 1 : Secteur pont 
Pierre-Laporte-Côte de l'Église 
Analyse du volet bruit et vibratioxqrecevabilité 

N/Réf. : PIEVA #568 (suite) 
V/Réf. : 3211-02-206 

Madame, 

Suite à la réception d'une copie du document complémentaire contenant 
les réponses aux demandes de renseignements adressées à l'initiateur du projet, 
nous pouvons maintenant continuer l'analyse relative au climat sonore. 

Compte tenu de ces nouveaux éléments, l'étude de bruit, présentée par 
le promoteur, est recevable sous cet aspect. 

L'analyse environnementale de ce volet peut donc suivre son cours. 



Ministère de fa Santé 
et des Services 

QR sociaux 

Québec QR 
Dlrection générale 
de la santé publique 

Québec, le 8 juin 2004 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, Cétage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Ministère de I'Envimn ement 1-1 

Monsieur, 

Suite à votre demande relativement au document complémentaire contenant les 
réponses aux questions et commentaires du ministère de l'Environnement a 
l'initiateur concernant le projet «Promenade Samuel-De Champlain, Volet 1 : 
Secteur Pont Pierre-Laporte - Côte de l'Église» (3211-05-22), nous vous 
transmettons nos commentaires qui ont été rédigés en collaboration avec la 
Direction de santé publique de la région de la Capitale nationale. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

MRBJlr 

Direction de la protecorn de la santé publique 
1075. chfaninste-Foy, 11'étage 
Qu- (Québec) GIS 2M1 

., 
Direction de la protection 
de la santé publique 

Téléphone: (418) 266-6720 
TélBcopieur : (418) 235.6708 
Site Intemet : hnp:/lwww.msss.gaiv.qc.ca 
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- 
DirMion dgiomk de rani4 publique Beauport, le 7 mai 2004 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Ministère de I'Environnement 
edifice Marie-Guyart, 6' étage. boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec, Québec 
G1R 5V7 

Objet : Promenade SamuelDe Champlain, Volet 1 : Secteur Pont Pierre-Laporte - Côte de l'Église 
(3211-02-206) 

Monsieur Brunet, 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur i'environnement et pour faire 
suite à votre demande du 20 avril 2004 adressée au ministére de la Santé et des SeMces sociaux, nous 
avons proCCdé à l'analyse du document complémentaire contenant les réponses aux questions et 
cornmentaires du ministère de l'Environnement du Québec à l'initiateur relativement au projet mentionné 
en titre. Nous avons préalablement consulté le document des questions et commentaires comme tel. 

En ce qui conceme ce projet, les préoccupations de santé publique portent notamment sur les aspects de 
sécurité dans les milieux de vie, les environnements favorables B la pratique d'activités physiques, 
sportives et de plein air, les risques à la santé liés aux terrains contaminés. le climat sonore, la pollution 
atmosphérique, le contrdle de l'herbe à poux et sur la qualité de vie en général. Voici nos commentaires 
concernant le document complémentaire. lis portent sur I'aspect du programme de suivi (section 6.2, 
pages 38-39). 

En ce qui conceme la sécurité routière, il serait important de mentionner dans l'étude que le boulevard 
Champlain est, dans sa configuration actuelle, un axe routier ou les dépassements de la vitesse permise 
(70 kmlh) sont importants et très fréquents et où les files d'attente (notamment au carrefour avec la Cdte 
Gilmour) sont longues aux heures de pointe et propices aux accidents. II serait intéressant dans le 
programme de suivi de demander non seulement une compilation de rapports d'accidents mais aussi des 
données sur les vitesses permettant de s'assÜrer que hnouveile configuration de ce boulevard permettra 
de réduire la vitesse sur cet axe. Les excés de vitesse sont préoccupants non seulement en terme de 
sécurité routihre mais également en terme de production de gaz à effet de serre et de dégradation du 
climat sonore. 

Pour ce qui est du climat sonore, la phrase de la page 39 : x L'application du réglemenl municipal sur les 
nuisances assurera un controle du climat sonore n devrait ètre changée pour : L'application du règlement 
de la Ville de Québec sur les nuisances et le respect de la Politique sur le bruit routier du minislre des 
Transports devraient favoriser l'atténuation du bruit généré par l'utilisation des infrastructures de transport 
routier. Des mesures du climat sonore seront egalemént prises annuellement afin de vérifier si les niveaux 
sonores dépassent 55 dBA et des mesures d'atténuation appropriées seront appliquées en conformité 
avec cette politique. 

2400. avenue Dtrlimauville 
kaup0rt iOu&ed G1E lG9 
Rl6phone : 14181 666-1000 
YI&oopieui : 14181 666.2716 
wW.d$pq.q'.ld 

Regian de la 
Capitale nailanale 
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En matiere d'herbe à poux, toujours à la page 39, la phrase suivante : u le suivi des plantations et de la 
colonisation de i'herbe à poux se fera au moyen d'observation sur le terrain aux périodes appropriees B 
devrait 8tre changée pour : Les corridors de transport sont propices a l'implantation de i'herbe a poux 
(Ambrosia artemisiifolia L.) puisqu'ils sont fréquemment perturbés mécaniquement ou comportent des 
caractéristiques limitant la présence d'autres végétaux. Le ministére des Transports a établi une norme 
d'entretien des abords routiers (Norme d'entretien d'et8 1602) afin d'empécher la prolifération de I'herbe à 
poux et de diminuer l'émission de pollens. Cette norme spkcifie notamment un calendrier d'entretien et 
des hauteurs de coupe. Le suivi consistera à évaluer l'efficacité de la mise en oeuvre de cette norme 
d'entretien. Par ailleurs, ce secteur devrait étre pris en compte dans le plan d'action de la Ville de Québec 
en matière d'herbe à poux. 

Le tableau synthèse des impacts (Anne ableau 7.4) nous semble valable. 

ntiments les meilleurs 

pe Santé et environnement 
Direction régionale de santé publique - Capitale Nationale (DSP) 

c.c Monsieur Philippe Guerrier, responsable du dossier, santé et environnement, DSP 
Monsieur Denis Gauvin. santé et environnement. DSP 
Monsieur Michel Lavoie, sécurité et milieux de vie, DSP 
Monsieur Guy Gilbert, Kino-Québec. DSP 
Madame Michèle Bélanger. MSSS 



De: 
Envoyé: 
A 
Objet: 

Boutet, Richard 
16 novembre 2004 11 :56 
Dubé, Michel 
Promenade Samuel - De Champlain - Étude d'impact sur l'environnement - Volet I - Secteur 
Pierre-Laporte - Côte de l'Église 

Bonjour, 

Nous avons consulté le document intitulé: "Réponses aux questions et commentaires du ministère de 
l'Environnement du Québec - 5 avril 2004. Nos commentaires sont les suivants: 

* Dans un courriel vous ayant été adressé (10 décembre 2003) nous vous avions mentionné: " Nous disposons 
de très peu d'informations relatives aux protections de rive proposées afin de porter un jugement sur celles-ci 
(Calibre de i'enrochement ? pente ? membrane géotextile ? localisation des ouvrages ? élévations des ouvrages 
?" 

L'annexe 14 du document présente des sections types de certains des travaux de stabilisation proposés. 

* Les enrochements de protection proposés dans le secteur du marais seront réalisés sur la pleine hauteur 
de la rive, soit à une élévation variable selon la hauteur celle-ci; 
* La position des enrochements, le calibre de pierre utilisée, l'épaisseur et la pente des enrochements 
devraient être spécifiées, du moins aux plans pour construction; 
* Des spécifications techniques devraient aussi être prescrites pour la pierre employée; 
* Les enrochements proposés ne comportent pas de membrane géotextile ni de clef à leur base. La 
possibilité d'inclure ces deux éléments devrait être considérée lors de l'élaboration des plans pour construction. 

Richard Boutet, ing. 

Ministère de l'Environnement 
Centre d'expertise hydrique du Québec 
Direction de l'expertise hydrique et 
de la gestion des barrages publics 

675, boul. René-Lévesque Est 
Aile René-Lévesque, ler étage, case 28 
Québec (Québec) GlR 5V7 
Tél.: (418) 521-3825 (poste 7102) 
Téléc.: (418) 644-7100 

mailto:richard.boutet@menv.gouv.qc.ca 
<mailto:nchard.boutet@menv.gouv.qc.cawww.cehq.gouv.qc.ca> www.cehq.gouv.qc.ca 
<http://www.cehq. gouv. qc.ca/> 
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De: LauriqJacques [SteFoy] [jacques.laurin@ec.gc.ca] 
Envoyé: 10 décembre2004 11:29 
À: michel.dube@menv.gouv.qc.ca 
cc: Cusson,Brigitte [Montreal] 
Objet: Promenade Samuel de Champlain 

Importance: Haute 

Samwl- De 
hamplain EC.dcc (3. 

M. Dubé, 

Comme suite à nos échanges téléphoniques récents concernant le projet mentionné en titre, voici les 
commentaires préliminaires obtenus de nos experts. Compte tenu du risque potentiel de contamination des eaux 
de surface par les résidus d’hydrocarbures pétroliers mesurés dans les sols de la propriété Irving, la solution 
évoquée d’installer une membrane étanche en amont d’une partie des voies routières ne semble pas adéquate. 

Veuillez prendre connaissance des commentaires et des recommandations joints afin de poursuivre votre 
analyse. 

Bonne journée, 

- 

JACQUES LAURIN 

Géographe - analyste 

Division des évaluations environnementales et des affaires autochtones 

Direction de la conservation de l’environnement 

Tél.: (418) 648-2272 Téléc.: (418) 649-6030 

Courriel: Jacques.Laurin@ec.gc.ca <mailto:Jacques.Laurin@ec.gc.c* 
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Projet Samuel-De Champlain : étude d'impact sur l'environnement 
(Volet 1 - Secteur pont Pierre Laporte -côte de l'Église) 

(Recommandations d'Environnement Canada faisant suite a la 2" série de questions & 
commentaires du MENV) 

Une préoccupation majeure subsiste concernant l'aménagement du vaste marais supérieur 
immergé au gré des marées. À la lumière de l'ensemble des réponses et commentaires reçus, de 
la modélisation, de la Caractérisation des sols qui nous fut présentée et sur la base de 1' 
expérience vécue à titre de ministère expert lors de travaux de réhabilitation de terminaux 
pétroliers, qui comportaient des formation géologiques semblables, nous pouvons affirmer ce qui 
suit: 

Même si la Commission de la capitale nationale du Québec considère que la promenade 
Samuel-De Champlain viendra mettre un terme à la migration et au lessivage des Hc dans le 
fleuve, le défit est de taille au point de recommander des mesures de protection additionnelles 
par rapport à celles qui sont déjà consenties afin de se prémunir contre la contamination probable 
des eaux de surface, surtout à partir de la portion terrestre du marais attenant à l'actuel réservoir 
numéro 13. 

Pour illustrer cette affirmation et faire en sorte que le maître d'œuvre rencontre tous les objectifs 
visés par l'aménagement et l'exploitation désirée de ce marais supérieur, certaines mesures 
additionnelles d'aménagement sont recommandées: 

O) Précéder à une caractérisation détaillée des sols contaminés et délimiter sur 
carte les niveaux et les types de contaminants présents. 

1) Proscrire tout confinement sur place de sol contaminé lors des travaux de 
réhabilitation. 

2) Libérer par brassage les Hc des nombreux horizons de silt fissure SOUS jacent 
aux matériaux meubles susceptibles eux aussi d'être à décontaminer. 

3) Fixer chimiquement à la chaux les Hc encore présents aux parois du marais 
après décontaminationi excavation des matériaux meubles et stabiliser les pentes 
avec le mélange de chaux approprié. 

4) Utiliser une géomembrane simple épaisseur en polyéthylène haute densité pour 
recouvrir le fond et les parois du marais. (Isoler complètement le marais par 
rapport aux sols contaminesplutat que de tenter d'isoler~ partiellement les sols 
contaminés par rapport au fleuve e3 au marais). 

5) Modifier laconfiguration des digues en particulier celle du secteur ouest, afin de 
réduire les vitesse des courants tant à marée montante qu'à marée baissante dans 
le marais ainsi que lors du retrait des eaux Occasionnel (navigation). 

6) Réduire I'incertitude en terme de quantité/ qualité de sol et SOUS sol à 
décontaminer par l'adoption de l'approche géostatistique (mathématique 
bayesienne). 

7) Procéder à l'analyse coût-efficacité de la décontamination/ de l'aménagement 
du marais qui constitue un élément clé du projet. 

8) Saisir le MPO et la Société des par& naturels du Québec des sept 
recommandations précédentes, 



De: 
Envoyé: 
À: 
Ce: 
Objet: 

Laurin,Jacques [SteFoy] bacques.laurin @ec.gc.ca] 
24 janvier 2005 16:08 
michel.dube@menv.gouv.qc.ca 
Cusson,Brigiîîe [Montreal] 
Promenade Samuel de Champlain 

Importance: Haute 

Samuel Ce 
iamplain d‘Et au ME 

Bonjour Michel, 

Tel que discuté plus tôt aujourd’hui, voici les commentaires d’Environnement Canada faisant suite notamment 
à l’appel conférence de nos spécialistes respectifs sur le projet de la Promenade Samuel de Champlain. 

Je serai de retour jeudi le 27 janvier si tu as des questions. 

Bonne fin de journée, 

Jacques burin géographe - analyste 

Division des évaluations environnementales et des affaires autochtones 

Environnement Canada / région du Québec 

- Tél.: (41 8) 648-2272 

Téléc.: (418) 649-6030 

Courriel: jacques.laurin@ec.gc.ca 

1 
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Projet Samuel - De Champlain: étude d'impact sur l'environnement 
(Volet 1: Secteur pont Pierre Laporte - côte de l'Église) 

Commentaires et recommandations d'Environnement Canada (DCE et DPE) suite à la 2e série 
de questions et commentaires du ministère de I'Environnement du Québec 

Nous avions fait, en décembre 2003, une série préliminaire de commentaires techniques sur le 
projet d'aménagement de la Promenade Samuel - De Champlain. Notre préoccupation 
principale, à l'époque, était d'éviter que la création d'un milieu humide riverain (marais supérieur) 
alimenté naturellement par la marée haute du fleuve ait pour conséquence de favoriser une 
migration de contamination des sols contaminés du terrain d'Irving vers les milieux récepteurs 
même si les sols présents à ce site devaient être decontaminés jusqu'au critère 6 de la 
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du MENV. 

II était alors précisé qu'une décontamination des sols jusqu'au critère B n'était sûrement pas 
suffisante pour mettre ces sols en contact avec le milieu aquatique puisque les critères de qualité 
des sédiments (Environnement Canada et MENVIQ, 1992) sont généralement plus sévères que 
ceux correspondant au niveau 6 pour les sols. Aussi, la conception de I'aménagement proposé 
devrait tenir compte du principe de non-détérioration du milieu récepteur dans la mesure ou un 
marais, créé de toute pièce. ferait en sorte de créer une ouverture vers le milieu aquatique 
favorisant ainsi des échanges aquatiques-terrestres. 

À la lumière de I'ensemble des informations dont nous avons pris connaissance (description du 
projet, réponses aux questions et commentaires, modélisation, résultats des travaux de 
caractérisation et lors de l'appel conférence du 11 janvier 2005) et sur la base de notre 
expérience à titre de ministère expert lors de travaux de réhabilitation de terminaux pétroliers 
comportant des formations géologiques semblables, une préoccupation maieure subsiste 
toujours concernant I'aménagement du vaste marais supérieur immergé au gré des marées. 

Le promoteur considère que la mise en place du marais devrait mettre un terme à la migration et 
au lessivage vers le fleuve, par la marée, des contaminants actuellement présents dans les sols 
du terrain Irving. Compte tenu des éléments énoncés précédemment. nous ne partageons pas 
cet avis. II est heureusement indiqué que la Commission exigera que les critères de conception 
et les devis d'exécution du marais supérieur soient exemplaires, de sorte qu'il n'y ait plus la 
moindre migration d'hydrocarbures ou d'autres substances toxiques vers le fleuve, pendant ou 
après les travaux. 

Le défi de I'aménagement proposé est de taille et nous considérons que des mesures de 
protection additionnelles, par rapport à celles déjà~consenk, devraient être prises afin de se 
prémunir contre la contamination probable des eaux de surface (surtout à partir de la portion 
terrestre du marais attenant à l'actuel réservoir numéro 13). A notre avis, la description actuelle 
du projet comporte toujours des incertitudes au point de vue de i'étendue et de la durée des 
impacts associés à la création du marais. 

Ainsi, nous considérons qu'il serait pertinent de prévoir l'installation d'une géomembrane simple 
épaisseur en polyéthylène haute densité pour recouvrir le fond et les parois du marais. Le marais 
ainsi que l'ouverture au milieu aquatique ainsi créée seraient, de cette façon, complètement 
isolés des sols contaminés avoisinants. 

D'autres mesures additionnelles devraient aussi, sans s'y limiter, être considérées par le 
promoteur, telles que: 

S'assurer que, lors des travaux de décontamination dans les escarpements, les 
hydrocarbures des nombreux horizons de silt fissuré sous-jacents aux matériaux 
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meubles susceptibles eux aussi d'être à décontaminer aient été libérés, par 
brassage. 

Prévoir l'utilisation de chaux, entre la géomembrane installée au fond du marais et 
les sols où elle sera posée, afin de stabiliser les pentes et fixer chimiquement les 
hydrocarbures encore présents qui pourraient être lessivés vers le fleuve. 

Modifier la configuration ainsi que le choix du type de digues, en particulier celle du 
secteur ouest, afin de réduire les vitesses des courants qui entreront et sortiront du 
marais. Cela contribuerait, entre autre, à protéger I'aménagement (principalement 
en hiver). 

. 

Tel que spécifié dans le dernier document présenté par le promoteur, le marais devra faire l'objet 
d'un programme de surveillance et de suivi environnementaux en phase d'exploitation et 
d'entretien afin de porter une attention particulière aux dépots ou rejets de tout contaminant qui 
pourrait atteindre les eaux du fleuve Saint-Laurent. 

Comme complément d'information aux documents techniques expédiés sous pli séparé, nous 
demandons au promoteur de se référer au document suivant : 

<< Environnement Canada et MENVIQ (1992). Critères intérimaires pour l'évaluation de la qualité 
des sédiments du Saint-Laurent. Environnement Canada, Centre Saint-Laurent et Ministère de 
I'Environnement du Québec, 28 p. * 
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Environment Environrt,.8ient 1*1 Canada Canada 

Division des évaluations 
environnerneniales et des 
affaires autochtones 

Environmenlal Assessmeni and 
Aboriginal Affairs Division 

Sainte-Foy, 29 août 2005 

Monsieur Gilles Brunet 
Développement durable, Environnement et Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1 R 5V7 

Votre réf. ' 1 '  
321 1-02-206 

Notre ref. 
6900-34O-CY25 

Objet : 

Monsieur, 

En réponse a votre demande, vous trouverez ci-dessous les commentaires d'Environnement Canada à I'égard 
du projet d'aménagement de la promenade Samuel de Champlain par la Commission de la Capitale nationale 
du Québec. 

Premièrement, Environnement Canada a examiné a titre de ministère expert le projet et ses composantes en 
fonction de notre mandat et de nos domaines de compétences, notamment la protection du milieu aquatique 
contre le rejet de substance nocive où vit le poisson. 

Comme la promenade Samuel de Champlain et en particulier, I'aménagement du marais se fera sur ou à 
proximité de terrains qui sont réputés contaminés (p. ex. les terrains appartenant à la compagnie Irving), le 
promoteur devra prévoir une ou des mesures pour empêchées ou limiter le contact entre les sols contaminés 
et le milieu aquatique. D'ailleurs, le promoteur devra s'assurer que le projet est conforme a I'article 36(3) de la 
Loi sur les pêches, qui interdit de rejeter une substance nocive dans les eaux fréquentées par les poissons. 

Selon le scénario retenu par le promoteur pour I'aménagement du marais, nous sommes d'avis que les 
concentrations des contaminants dans les sols qui seront directement en contact avec le milieu aquatique 
devront être comparées aux Criteres intérimaires pour I'évaluatiin de la qualité des sédiments du Saint- 
Laurent (Centre Saint-Laurent et Ministère de I'Environnement du Québec, 1992). 

Promenade Samuel de Champlain 

Nous sommes également préoccupés par la p&ence de SOIS fortement contaminés en amont des ouvrages 
et qui demeureront en place aprés les travaux, ils constituent un risque a long terme pour le milieu aquatique 
en raiçonbc;la lixiviation. D'ailleurs cet enjeu devrait être examiné dans un contexte de développement 
durable/ J 

r Brunet, I'expression de mes sentiments les meilleurs. 

ion de la protection de I'environnement) 
Claude SaintCharles (Division des évaluations enyironnementales et des affaires autochtones) 

Canada 1141. rouieaeïtg:se8CeIage C.P. 10100 Sainte-Foy Québec, GlV4h5 
T e .  : (418) 6484857 T e k  : (418) 6496030 Lou s Breton@ec.gc ca 


